
 

 

Date : 20231013 

Dossier : T-917-21 

Référence : 2023 CF 1368 

[TRADUCTION FRANÇAISE] 

Ottawa (Ontario), le 13 octobre 2023 

En présence de monsieur le juge Pamel 

ENTRE : 

AKME POULTRY, BUTTER & EGGS 

DISTRIBUTORS INC 

demanderesse 

et 

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ 

PUBLIQUE ET DE LA PROTECTION 

CIVILE 

défendeur 

JUGEMENT ET MOTIFS 

I. Aperçu 

[1] La demanderesse, Akme Poultry, Butter & Eggs Distributors Inc [Akme, ou la société] 

sollicite le contrôle judiciaire d’une décision datée du 11 mai 2021 [la décision] qu’a rendue un 

agent principal de l’observation des échanges commerciaux [l’agent] de l’Agence des services 
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frontaliers du Canada [l’ASFC]. L’agent a rejeté les demandes de drawback de droits qu’Akme 

avait présentées dans le cadre du Programme de drawback des droits [le PDD] et qui sont régies 

par les articles 89 et 113 du Tarif des douanes, LC 1997, c 36, ainsi que par le Règlement sur le 

remboursement et le drawback relatifs aux marchandises importées et exportées, DORS/96-42, 

et ce, au motif qu’Akme n’avait pas fourni les livres et les registres que demandait l’ASFC à 

l’appui de ces demandes. 

[2] Le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile [le ministre] soutient que la 

présente affaire a trait au vaste pouvoir que confère la loi à l’ASFC pour contraindre un 

importateur de marchandises à produire les documents et les registres que l’ASFC, dans 

l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, peut exiger à l’appui d’une demande de drawback en 

vertu de la Loi sur les douanes, LRC 1985, c 1 (2e suppl) [la Loi], de même qu’à la capacité de 

l’ASFC d’exercer de tels pouvoirs pour examiner tous les documents qui peuvent être utiles pour 

imposer et percevoir des droits, même s’il existe des motifs raisonnables de croire qu’il y a eu un 

manquement à la Loi. Je suis toutefois d’avis que ce n’est pas de cela dont il est question en 

l’espèce; la présente demande de contrôle judiciaire n’a pas, non plus, trait au fait de savoir si 

Akme répondait aux conditions du PDD, de sorte qu’il aurait fallu accorder sa demande de 

drawback. La présente affaire concerne plutôt le défaut de l’agent de traiter d’aspects 

fondamentaux qu’Akme a soulevés en réponse à la demande supplémentaire de l’ASFC en vue 

de l’obtention des livres et des registres de la société, contrairement à ce que, comme la Cour 

suprême nous l’a une fois de plus, tout récemment, rappelé, les décideurs administratifs doivent 

faire pour éviter que leurs décisions soient infirmées (Mason c Canada (Citoyenneté et 
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Immigration), 2023 CSC 21 [Mason] au para 74). Pour les motifs qui suivent, je ferai droit à la 

présente demande de contrôle judiciaire. 

II. Le contexte 

[3] Akme est une entreprise familiale œuvrant dans le domaine de la transformation 

d’aliments et dont le siège est situé à Saint-Eustache (Québec); elle transforme de la volaille 

d’origine nationale et de la volaille importée des États-Unis en divers produits à base de volaille 

transformée, dont des poitrines de poulet marinées et surgelées individuellement. Le PDD est un 

programme administré par l’ASFC qui est conçu pour permettre à l’industrie canadienne de la 

transformation alimentaire d’être concurrentielle et dont l’objet est d’encourager et de faciliter 

les activités commerciales des entreprises commerciales qui y prennent part. L’article 89 du Tarif 

des douanes est le fondement du PDD, et notamment, en l’espèce, l’alinéa 89(1)d). Le PDD 

comporte un aspect à la fois discrétionnaire et obligatoire, qui représente un avantage ou un 

privilège pour ceux qui y sont admissibles. Sous le régime du PDD, lorsque des marchandises 

sont importées au Canada et réexportées, ou si des produits transformés faits à partir de 

marchandises nationales ou importées de remplacement [les marchandises de remplacement] qui 

sont de la même catégorie que celles des marchandises importées [les marchandises de la même 

catégorie] sont exportées, le transformateur est admissible à un remboursement des droits payés 

sur les marchandises importées, à condition de répondre à certaines exigences prévues par la loi. 

[4] Dans le cadre de ses activités, Akme a transformé des poulets importés des États-Unis et 

des poulets d’origine nationale en des produits de volaille transformée qui ont ensuite été 

exportés aux États-Unis. Entre les mois de décembre 2017 et de février 2018, Akme a présenté 
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dans le cadre du PDD 11 demandes de drawback de droits, représentant environ 45 opérations 

différentes et totalisant une somme d’environ 5,37 millions de dollars [la première série de 

demandes de drawback]. En outre, en juin 2019, Akme a présenté à l’ASFC cinq autres 

demandes de drawback représentant cinq opérations supplémentaires [la seconde série de 

demandes de drawback]. 

[5] Par une lettre datée du 23 août 2019 [la décision d’août 2019], l’ASFC a convenu de ne 

rembourser qu’une somme d’environ 1,8 million de dollars dans le cadre de la première série de 

demandes de drawback d’Akme, concluant que les marchandises de remplacement qui étaient 

visées par certaines des demandes d’Akme ne répondaient pas aux exigences du PDD. En 

particulier, l’ASFC a décidé que neuf opérations ne répondaient pas à l’exigence relative aux 

marchandises de la même catégorie, c’est-à-dire que les marchandises importées d’Akme et ses 

marchandises de remplacement étaient des produits différents à cause des différences relevées 

dans les descriptions respectives qui avaient servi à les identifier dans les documents relatifs aux 

opérations [la question de l’exigence de la même catégorie]; dans le cas de 20 opérations, 

l’ASFC n’a pas pu déterminer l’origine des marchandises de remplacement qu’Akme avait 

achetées au Canada [la question de l’origine]; et, dans le cas de cinq opérations, le poids des 

marchandises importées était supérieur à celui des marchandises de remplacement [la question 

du poids]. 

[6] Aucune demande de contrôle judiciaire n’a été déposée à la suite de la décision 

d’août 2019. Akme y a plutôt répondu en transmettant de longues observations au ministre par 

une lettre datée du 6 novembre 2019 [les observations de novembre 2019], demandant que la 
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décision d’août 2019, qui portait sur la première série de demandes de drawback, soit annulée et 

que ses demandes de drawback soient acceptées. En bref, a fait valoir Akme, pour ce qui était de 

la question de l’exigence de la même catégorie, ses marchandises de remplacement et ses 

marchandises importées répondaient à l’exigence relative aux marchandises de la même 

catégorie; pour ce qui était de la question de l’origine, l’origine des marchandises de 

remplacement n’avait rien à voir avec ses demandes de drawback parce que la totalité des 

produits de remplacement avaient été achetés auprès d’abattoirs canadiens et que ces produits 

étaient donc d’origine nationale; et, pour ce qui était de la question du poids, il s’agissait en fait 

d’une question non litigieuse car elle découlait simplement du fait que le poulet est un produit 

animal naturel qui peut présenter des différences en matière de rétention d’eau. En cours de 

route, les parties semblent avoir réglé la question du poids dans le cas de cinq des opérations. 

Cependant, la question de l’exigence de la même catégorie et celle de l’origine sont demeurées 

des points litigieux dans le cas de la première série de demandes de drawback; Akme soutient 

que l’ASFC n’a jamais répondu à ses observations au sujet de ces deux points. 

[7] Par une lettre datée du 28 février 2020 [la décision de février 2020], l’agent a rejeté la 

seconde série de demandes de drawback, indiquant qu’on ne pouvait pas traiter les demandes à 

cause de certaines [TRADUCTION] « omissions qui empêchent [l’ASFC] de poursuivre [leur] 

traitement » et qu’elles avaient donc été jugées invalides. L’ASFC a expliqué en détail les 

omissions relevées dans les demandes d’Akme et elle a invité la société à représenter ses 

demandes de drawback une fois que les problèmes précisément mentionnés auraient été réglés et 

les documents demandés fournis – les renseignements et les documents précis qui étaient 

demandés avaient censément pour but d’identifier les marchandises importées et d’en faire le 
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suivi depuis leur importation jusqu’à leur exportation ou leur élimination ultimes, en passant par 

toute transformation, tout transfert ou toute utilisation de marchandises de la même catégorie [le 

concept de la traçabilité]. C’est donc dire que la question de l’exigence de la même catégorie a 

continué d’être un point litigieux dans le cas de la seconde série de demandes de drawback; là 

encore, aucune demande de contrôle judiciaire n’a été déposée au sujet de la décision de 

février 2020. 

[8] Akme a néanmoins continué de faire pression sur l’ASFC. À la suite d’une série 

d’échanges entre les parties dans le cadre desquels Akme a fourni d’autres observations, le 

22 mai 2020 l’agent a envoyé à Akme une lettre [la décision de mai 2020] confirmant le rejet de 

la seconde série de demandes de drawback; l’agent a déclaré qu’après examen des observations 

les plus récentes de la société, il avait été [TRADUCTION] « décidé que tous les renseignements 

demandés [par l’ASFC] n’avaient pas été transmis ». Il a souligné qu’il incombait à la société 

d’établir [TRADUCTION] « la traçabilité complète et le respect intégral des exigences du 

programme, et notamment que la société s’est acquittée de toutes les obligations du programme 

concernant les marchandises de la même catégorie » (en italique dans l’original). Et, d’ajouter 

l’agent : 

[TRADUCTION] 

Cela signifie que le participant doit, en premier lieu, identifier 

clairement les marchandises (individuellement ou par lot, matière 

crue, partie ou produit, y compris les quantités) en cause. De plus, 

il doit consigner tous les renseignements nécessaires pour pouvoir 

remonter depuis les marchandises exportées, en passant par toute 

opération de transformation (y compris tous les intrants et extrants) 

ou de transfert, jusqu’aux marchandises importées ou aux 

marchandises de la même catégorie qui sont visées par la demande. 

La traçabilité est donc la capacité d’identifier et de suivre la 
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quantité, l’utilisation et le déplacement des marchandises tout au 

long du processus. 

Sans pouvoir vérifier la traçabilité des marchandises, l’Agence est 

incapable de certifier si les demandes présentées répondent aux 

exigences du programme, et il lui est donc impossible de compléter 

l’examen des demandes. 

[En italique dans l’original.] 

[9] L’agent a néanmoins confirmé que [TRADUCTION] « [s]i Akme souhaite représenter ses 

demandes, il lui faudra inclure les renseignements suivants […] » (non souligné dans l’original), 

et il a ensuite fait état, notamment, de copies des bons d’achat, de factures commerciales, de 

renseignements d’identification des produits, d’une description de divers procédés de production, 

ainsi que d’une description de la manière dont les procédés et les marchandises répondaient aux 

conditions relatives aux marchandises de la même catégorie en vue de l’utilisation de 

marchandises équivalentes. Enfin, l’agent a précisément demandé d’avoir accès aux 

[TRADUCTION] « livres et registres » d’Akme : 

[TRADUCTION] 

En plus de ce qui précède, veuillez noter que l’ASFC aura aussi 

besoin de consulter des livres et des registres particuliers de la 

société pour procéder à cette vérification, comme : 

• les dossiers/registres servant à faire le suivi des 

importations et des exportations en provenance et à 

destination d’établissements de viande agréés par le 

gouvernement fédéral (une exigence du Manuel des 

méthodes de l’hygiène des viandes de l’Agence 

canadienne d’inspection des aliments (ACIA)). 

• des registres détaillés particuliers (c.-à-d., 

fournisseurs, inventaires (produits bruts et finis), 

production, ventes/transferts, etc.); 

• des comptes qui incluent les « résidus » de 

production (c.-à-d., certificats de rebuts ou de 

déchets, facteurs de perte de production, 

sous-produits produits); 



 

 

Page : 8 

Nota : Si des sous-produits sont créés lors du 

processus et s’ils ne sont pas exportés, un relevé de 

la valeur décomposée est également requis pour 

justifier le montant de drawback admissible. 

• tout autre document qui permettrait à l’ASFC de 

confirmer si les marchandises et les quantités 

réclamées répondent aux conditions du programme. 

Ces formulaires K32 – Demande de drawback nouvellement 

remplis ou modifiés peuvent être représentés à l’ASFC, de pair 

avec tous les renseignements demandés qui précèdent dans les 

délais que prescrit la loi, et les demandes présentées au-delà de ces 

délais seront rejetées. 

[Non souligné dans l’original.] 

[10] Le ministre indique que la liste précise d’éléments et de renseignements mentionnés dans 

la décision de mai 2020 énonçait clairement la preuve à laquelle Akme devait répondre en 

soumettant de nouveau ses demandes, c’est-à-dire les renseignements que les nouvelles 

demandes devaient comporter pour que l’ASFC puisse réexaminer les demandes rejetées. En 

d’autres termes, soutient le ministre, le réexamen des demandes de drawback déjà rejetées était 

subordonné au fait qu’Akme fournisse les renseignements demandés, et, en particulier, ses livres 

et ses registres. Cela ne veut pas dire qu’Akme ne pouvait pas représenter ses demandes de 

drawback pour réexamen, mais uniquement qu’il n’existait aucune obligation légale de les 

réexaminer et que l’ASFC n’était pas tenue de réexaminer de manière continue des observations 

relatives à des demandes de drawback qu’elle avait déjà rejetées. 

[11] Akme fait une distinction entre la question de l’origine et le concept de la traçabilité, et 

elle fait valoir que l’agent n’a pas exprimé de préoccupations au sujet de la question de l’origine 

dans la décision de février 2020 ou dans la décision de mai 2020 et que, de ce fait, à son avis, les 
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seules points litigieux qui empêchaient de régler la seconde série de demandes de drawback à ce 

stade-là étaient la question de l’exigence de la même catégorie et l’exigence générale d’une 

démonstration de la traçabilité. Il faudrait également garder à l’esprit, et comme les avocats l’ont 

expliqué devant moi, que la traçabilité n’est pas, en soi, une exigence législative du PDD; selon 

Akme, la traçabilité est plutôt un concept qu’emploie l’ASFC comme moyen de confirmer si le 

produit a été importé et remplacé par le nouveau produit, lequel a ensuite été exporté – 

essentiellement, une carte illustrant la chaîne de transformation du produit depuis son 

importation au Canada jusqu’à sa réexportation à l’étranger. 

[12] Quoi qu’il en soit, par une lettre datée du 29 septembre 2020 [la nouvelle présentation de 

septembre 2020] Akme a représenté ses demandes de drawback impayées qui faisaient partie de 

la première et de la seconde séries de demandes de drawback, regroupées en sept demandes 

représentant un montant total d’environ 4 millions de dollars – un nouveau départ, pour ainsi 

dire – et assorties de longues observations qui, dit-elle, établissent clairement [TRADUCTION] « la 

traçabilité complète et le respect intégral des exigences du programme, et notamment que la 

société s’est acquittée de toutes les obligations du programme concernant les marchandises de la 

même catégorie » (en italique dans l’original). Les observations présentaient une soi-disant carte 

routière dans laquelle Akme expliquait son modèle d’entreprise et ses activités; cette carte 

comportait une [TRADUCTION] « procédure pas-à-pas » se rapportant à un exemple d’opération et 

permettant d’établir la traçabilité, avec des renvois à des documents justificatifs, dont des 

chiffriers Excel; cette carte expliquait ses produits; elle passait en revue la manière dont ses 

poulets de remplacement importés et achetés au pays se conformaient à l’exigence relative aux 

marchandises de la même catégorie; elle expliquait comment l’ASFC pouvait faire le suivi des 
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produits d’Akme depuis l’importation/achat jusqu’à l’exportation/vente; elle présentait un 

tableau de descriptions de produit pour ses marchandises importées, de remplacement et 

exportées; et elle répondait aux questions et à la demande de renseignements de l’ASFC qui 

figuraient dans sa décision de mai 2020. La nouvelle présentation de septembre 2020 comportait 

également un tableau de questions-réponses au moyen duquel Akme énumérait, semble-t-il, la 

totalité des questions posées et des demandes formulées antérieurement par l’ASFC en lien avec 

ses demandes de drawback, et elle donnait des réponses précises. Essentiellement, Akme indique 

qu’elle cherchait à combler les lacunes des [TRADUCTION] « omissions qui empêchent [l’ASFC] 

de poursuivre le traitement de ces demandes » et qu’elle a fourni, à son avis, un ensemble 

complet de documents de façon à établir que chacune de ses demandes de drawback répondait à 

toutes les conditions du PDD. 

[13] Cependant, d’après l’ASFC, Akme n’a fourni aucun nouveau document; les documents 

inclus dans la nouvelle présentation de septembre 2020 étaient peut-être les mêmes qu’Akme 

avaient présentés antérieurement, mais, selon elle, il y avait de nouvelles explications et de 

nouveaux outils montrant que les documents répondaient bel et bien aux questions et aux 

demandes que l’ASFC avait formulées dans le cadre de la décision de mai 2020. Akme n’a pas 

non plus produit ses livres et ses registres, encore que, en toute équité, il n’a peut-être pas été 

clair aux yeux d’Akme si l’ASFC, en [TRADUCTION] « exige[ant] d’avoir accès », demandait 

effectivement la production des livres et des registres dans sa décision de mai 2020. Quoi qu’il 

en soit, Akme soutient que l’agent avait déjà en main les documents précis qu’il avait demandés 

– et, en conséquence, le fait de les avoir redemandés témoigne de son défaut de traiter de ce 

qu’elle avait déjà présenté – ou du fait qu’il avait déjà en main les renseignements pertinents, 
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mais sous une forme différente, produits dans le cadre de présentations antérieures, ce qui lui 

aurait permis d’évaluer tout point en suspens et de déterminer si les demandes de drawback 

d’Akme répondaient ou pas à toutes les exigences du PDD. 

[14] Akme est également d’avis que sa nouvelle présentation de septembre 2020 réglait 

vraisemblablement la question de l’exigence de la même catégorie, et elle fait état de la présence 

dans le dossier d’une lettre interne entre des membres du personnel de l’ASFC, datée du 

1er février 2021 [la lettre interne de février 2021], qui indique que [TRADUCTION] « [n]ous 

maintenons notre position antérieure, à savoir que, du seul point de vue des marchandises de la 

même catégorie, nous sommes d’avis, d’après les renseignements disponibles, que les 

marchandises en question répondent à toutes les exigences législatives du Programme de 

drawback pour être admissibles aux dispositions relatives aux marchandises de la même 

catégorie. La vérification peut donc se poursuivre en vue de déterminer si la totalité des autres 

conditions du programme sont remplies » (non souligné dans l’original). Devant moi, Akme a 

également signalé que l’agent avait en main la lettre interne de février 2021 lorsqu’il a rendu sa 

décision, mais rien n’indique qu’il en a tenu compte avant de rejeter les demandes. Le ministre 

est d’avis que la lettre interne de février 2021 est tout simplement une déclaration faite au pied 

levé par une personne qui ne participait pas au dossier. Toutefois, il me faut convenir avec Akme 

qu’il s’agit néanmoins du seul endroit dans le dossier où l’ASFC semble traiter d’une certaine 

manière du fait de déterminer si les demandes de drawback d’Akme répondent à l’exigence 

relative aux marchandises de la même catégorie. 
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[15] Quoi qu’il en soit, le 11 mars 2021, l’agent a écrit à Akme [la demande de mars 2021], 

demandant précisément, cette fois-ci, les livres et les registres qui avaient été mentionnés dans la 

décision de mai 2020, de façon à pouvoir procéder à la vérification des demandes de drawback. 

L’agent a signalé une fois de plus qu’Akme n’avait fourni aucun nouveau document 

[TRADUCTION] « concernant la traçabilité des marchandises de manière à pouvoir déterminer 

l’origine des poulets achetés au Canada » (non souligné dans l’original), notamment auprès des 

deux fournisseurs nationaux d’Akme; cela, selon le ministre, concernait la question de l’origine, 

relativement aux poulets de remplacement achetés au Canada. Si j’ai bien compris les propos des 

avocats, il ne suffisait pas qu’Akme confirme que les poulets de remplacement avaient été 

achetés par la société au Canada; l’ASFC cherchait plutôt à déterminer si ce produit était au 

départ d’origine canadienne – ou étrangère. La lettre indiquait également qu’Akme devait fournir 

à l’ASFC [TRADUCTION] « sur demande, une quantité suffisante de documents satisfaisants qui 

établissent la traçabilité complète et le respect intégral des exigences du programme, et 

notamment que la société s’est acquittée de toutes les obligations du programme concernant les 

marchandises de la même catégorie » (en italique dans l’original). 

[16] Devant moi, le ministre a fait valoir que la traçabilité ne concerne pas simplement 

l’origine des poulets canadiens, mais aussi le besoin qu’a l’ASFC de faire le suivi des 

déplacements du produit depuis, en l’occurrence, l’achat de marchandises équivalentes par la 

voie du processus de transformation, jusqu’à leur exportation; le ministre soutient qu’il y a 

plusieurs conditions qu’Akme avait à remplir pour établir son admissibilité au PDD et qu’une 

preuve de traçabilité permet à l’ASFC de faire le suivi du produit le long de la chaîne de 

transformation et de corroborer les affirmations d’Akme selon lesquelles elle a répondu aux 
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exigences du PDD. De l’avis du ministre, et contrairement à la position adoptée par Akme, la 

demande de mars 2021 ne liait pas la traçabilité uniquement à la question de l’origine, mais à 

toutes les conditions du PDD. Cependant, de mon point de vue, je comprends certes comment 

Akme a pu avoir considéré que la demande de mars 2021 liait l’exigence de la traçabilité à la 

question de l’origine, vu que l’agent affirmait simplement que, sans vérification de la traçabilité 

des marchandises (de façon à pouvoir examiner la question de l’origine), l’ASFC 

[TRADUCTION] « est incapable de certifier si les demandes présentées répondent aux exigences 

du programme ». 

[17] En tout état de cause, le ministre fait valoir que la demande de mars 2021 était la dernière 

chance qu’avait Akme – la dernière parmi de nombreuses autres antérieures – pour produire les 

[TRADUCTION] « livres et registres » de la société de façon à pouvoir corroborer les observations 

qu’elle avait faites antérieurement au sujet de sa conformité aux exigences du PDD. Toutefois, il 

est clair que la demande de mars 2021 ne traite pas de l’affirmation d’Akme selon laquelle 

l’ASFC avait bel et bien reçu la totalité des documents nécessaires pour déterminer si la société 

s’était conformée aux exigences du PDD. En particulier, la demande de mars 2021 ne traite pas 

des observations antérieures d’Akme sur la question de l’exigence de la même catégorie (y 

compris la lettre interne de février 2021) ou sur la question de l’origine, pas plus qu’elle ne fait 

état de toute autre exigence du programme qui constituait encore un point litigieux qu’il était 

nécessaire de vérifier par la voie de la traçabilité, ou qu’elle n’indique où, dans les échanges 

antérieurs, on peut voir que l’ASFC a traité des observations d’Akme sur ces questions. Selon le 

ministre, l’ASFC n’avait pas à traiter de ces aspects, car l’examen des observations d’Akme a été 
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fait dans le cadre de la décision de mai 2020, où était énoncée la preuve à laquelle Akme devait 

répondre. 

[18] Par une lettre datée du 26 mars 2021 [les observations de mars 2021], Akme a répondu à 

la demande de mars 2021 en faisant référence à sa nouvelle présentation de septembre 2020 et en 

indiquant que l’ASFC avait [TRADUCTION] « déjà reçu la totalité des documents requis pour 

confirmer que les conditions [du PDD] quant à l’importation, l’interchangeabilité de 

marchandises de remplacement, la transformation et l’exportation, ont été remplies » (non 

souligné dans l’original); la nouvelle présentation de septembre 2020 expliquait en détail, 

semble-t-il, de quelle façon Akme répondait à l’exigence relative aux marchandises de la même 

catégorie. Il est vrai qu’Akme n’a pas fourni à l’ASFC de nouveaux documents avec les 

observations de mars 2021. Akme a plutôt déclaré que la demande d’ASFC concernant les livres 

et les registres de la société est fondée sur la détermination de l’origine des marchandises de 

remplacement, mais que l’origine de n’importe quel produit de remplacement acheté au Canada 

n’a rien à avoir avec les demandes de drawback de la société parce qu’Akme n’a pas demandé de 

drawback de droits sur les poulets achetés au Canada, mais uniquement sur les produits importés 

depuis les États-Unis; selon Akme le ministre aurait pu tout aussi bien demander des livres et 

registres pour établir que les poulets étaient éclos un lundi plutôt qu’un mercredi. 

[19] Quoi qu’il en soit, Akme a expliqué que, peu importe la pertinence de la demande de 

documents, elle avait tenté d’obtenir les documents d’origine demandés auprès des fournisseurs 

canadiens à qui elle avait acheté le produit, mais sans succès. Cependant, du point de vue du 

ministre, la question de l’origine n’est pas seulement liée aux poulets importés, mais aussi aux 
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poulets achetés au Canada, car il est impératif que l’ASFC puisse déterminer si les poulets 

achetés au Canada eux-mêmes venaient d’ailleurs et avaient peut-être déjà bénéficié du PDD 

après avoir été importés, des États-Unis, par exemple. 

[20] Du point de vue du ministre, Akme aurait pu – et aurait dû – fournir simplement les livres 

et les registres que l’agent demandait; au contraire, avec la nouvelle présentation de 

septembre 2020 et les observations de mars 2021, la société s’était lancée dans une tentative 

ardue pour expliquer à l’ASFC qu’elle avait déjà en main tous les documents dont elle avait 

besoin pour examiner les demandes. En fait, Akme dit que ses observations sont allées plus loin 

que cela, en ce sens qu’elles indiquaient à quel endroit, dans la trousse de demande, l’agent 

aurait trouvé un grand nombre des documents et une bonne partie des renseignements que 

l’ASFC demandait maintenant, mais que la demande relative aux [TRADUCTION] « livres et 

registres », en vue de déterminer l’origine des marchandises de remplacement, était tout 

simplement irrégulière dans les circonstances, car elle n’avait aucun rapport avec ses demandes 

de drawback. 

[21] Dans la décision datée du 11 mai 2021, l’agent a rejeté les demandes de drawback 

qu’Akme avait présentées de nouveau, et ce, au seul motif que la société n’avait pas fourni les 

[TRADUCTION] « livres et registres » demandés, sans faire état de l’affirmation d’Akme que 

l’ASFC avait déjà en main certains des documents et que, néanmoins, l’ASFC disposait d’un 

nombre suffisant de documents et de renseignements pour évaluer et accepter les demandes. 

L’agent a indiqué que, selon le paragraphe 40(1) de la Loi et de l’alinéa 113(3)a) du Tarif des 

douanes, Akme était tenue de [TRADUCTION] « fournir à l’ASFC les documents requis en vue de 
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déterminer l’admissibilité » et que, essentiellement, l’omission de le faire – dans ce cas-ci, 

l’omission de fournir les livres et registres précis qui étaient demandés – justifiait que l’on rejette 

ses demandes. En d’autres termes, les demandes de drawback d’Akme n’ont pas été rejetées à 

cause d’une omission explicite de répondre aux conditions ou aux exigences mentionnées du 

PDD, mais parce que la société n’avait pas fourni les [TRADUCTION] « livres et registres » 

particuliers que l’agent avait demandés. 

III. Analyse 

A. Les questions préliminaires 

[22] À titre de question préliminaire, le ministre fait valoir que les pièces A, B, C et E de 

l’affidavit de Spyros Plessas, daté du 14 janvier 2022, devraient être radiés pour cause 

d’inadmissibilité parce que ces documents n’ont pas été fournis à l’agent dans le cadre des 

demandes de drawback et ne faisaient pas partie du dossier certifié du tribunal, ainsi que l’exige 

l’article 318 des Règles des Cours fédérales, DORS/98-106; les paragraphes 6, 10 à 13 et 15 

correspondants de l’affidavit devraient être radiés pour la même raison. Je rejette la demande du 

ministre. Il ne fait aucun doute que, en général, seuls les éléments de preuve qui ont été 

effectivement soumis au décideur sont admissibles lors d’un contrôle judiciaire. Cependant, et en 

faisant abstraction du fait que l’agent avait semble-t-il en main la pièce E au moment où il a 

rendu sa décision, les paragraphes et les pièces contestés tombent sous le coup de l’exception des 

« renseignements généraux » – l’une des rares exceptions à la règle générale – à titre 

d’informations susceptibles d’aider la Cour à comprendre l’historique et la nature de l’affaire 

soumise au décideur administratif et les questions qui se rapportent au contrôle judiciaire 

(Delios c Canada (Procureur général), 2015 CAF 117 aux para 41–46; Association des 



 

 

Page : 17 

universités et collèges du Canada c Canadian Copyright Licensing Agency (Access Copyright), 

2012 CAF 22 au para 20). Par conséquent, je considère uniquement ces paragraphes et ces pièces 

comme de pures et simples observations, propres à guider la réflexion; je dirais toutefois que 

même si les mots [TRADUCTION] « [u]ne fois de plus, Akme a dû s’en remettre à un recours 

juridique et solliciter le contrôle judiciaire du refus de 2018 », que l’on trouve au paragraphe 13 

de l’affidavit de M. Plessa, poussent peut-être cette exception jusqu’à sa limite, rien ne repose 

sur ce qui peut n’être vraisemblablement, à tort ou à raison, qu’une manifestation de contrariété 

de la part de l’auteur de l’affidavit. 

[23] De plus, même si Akme sollicite dans son avis de demande que, notamment, la Cour 

annule les avis de cotisation de pénalité qui ont été établis contre elle, les parties ont confirmé 

devant moi qu’aucun avis de cette nature n’avait été établi à l’encontre de la société. 

B. La norme de contrôle applicable 

[24] Pour ce qui est de la décision elle-même, les parties conviennent que la norme de contrôle 

qui s’applique au fond de la décision est celle de la décision raisonnable; la question 

déterminante consiste à savoir si l’agent a fourni des motifs qui répondent aux questions 

fondamentales qu’Akme a soulevées dans ses observations et si ces motifs sont transparents, 

intelligibles et justifiés (Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c Vavilov, 

2019 CSC 65 [Vavilov] aux para 15, 81, 94, 127 et 128). 

C. Le caractère raisonnable de la décision 
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[25] J’ai annexé à ma décision les dispositions législatives et réglementaires applicables. Je 

tiens aussi à mentionner qu’Akme soulève un certain nombre de questions, dont chacune à elle 

seule, fait valoir la société, rend la décision de l’ASFC déraisonnable. Cependant, compte tenu 

de ma décision concernant la faiblesse de l’examen effectué par l’agent, ainsi que de son manque 

de réponse, relativement aux questions fondamentales que la société a soulevées dans ses 

observations, il n’est nul besoin, selon moi, de traiter de ces autres questions. 

[26] L’essentiel de l’argument qu’invoque le ministre a trait aux vastes pouvoirs que lui 

confère la Loi pour ce qui est d’exiger d’avoir accès aux dossiers d’un importateur et de les 

examiner, ainsi qu’à l’obligation qu’a l’importateur de conserver des dossiers à cette fin; ces 

pouvoirs sont d’une vaste portée car, soutient le ministre, le régime établi par la Loi, le Tarif des 

douanes et les programmes d’encouragement commercial qu’ils prévoient reposent sur un 

système douanier d’auto-déclaration volontaire dont l’efficacité dépend de l’obligation légale 

qu’a l’importateur de tenir des livres et des registres adéquats ainsi que du pouvoir qu’a le 

ministre de vérifier la conformité à la loi en procédant à l’inspection, à la vérification ou à 

l’examen de ces dossiers (Martineau c Ministre du Revenu national, [2004] 3 RCS 737 aux 

para 25 et 26). Le ministre compare et met en contraste les articles 230, 231.1 et 231.2 de la Loi 

de l’impôt sur le revenu, LRC 1985, c 1 (5e suppl) [la LIR], avec les articles 40, 42 et 43 de la 

Loi et il soutient qu’il existe des obligations semblables quant aux dossiers que doivent tenir les 

contribuables – dans le contexte des vérifications fiscales, fait valoir le ministre, la Cour suprême 

du Canada a conclu que le ministre du Revenu national dispose de vastes pouvoirs pour 

l’application et l’exécution de la LIR et qu’il doit être en mesure d’exercer ces vastes pouvoirs 

pour inspecter tout dossier par voie de vérification et examiner les dossiers qui peuvent être 
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pertinents pour la cotisation et la perception des taxes et des impôts, qu’il ait ou non des motifs 

raisonnables de croire qu’il y a eu un manquement à la LIR (R c McKinlay Transport Ltd, [1990] 

1 RCS 627 aux p 648–650; R c Jarvis, 2002 CSC 73 aux para 47–53). 

[27] Pour appliquer le PDD, soutient le ministre, l’ASFC se fonde sur les dossiers financiers 

des importateurs pour s’assurer qu’ils se conforment au paragraphe 89(1) du Tarif des douanes, 

et la tenue de livres et de registres n’aiderait pas à surveiller la conformité à la Loi si le ministre 

n’était pas en mesure de consulter ces documents; en fait, ajoute-t-il, un importateur qui souhaite 

tirer avantage d’un programme d’encouragement commercial prévu par la Loi perd le droit 

d’exclure un examen de la part du ministre pour vérifier la conformité au programme (Fondation 

Redeemer c M.R.N. (C.A.F.), 2006 CAF 325 aux para 31 et 39 (conf par Redeemer Foundation 

c Canada (Revenu national), 2008 CSC 46)). En conséquence, Akme devait forcément produire 

les livres et les registres qui permettraient à l’ASFC de faire le suivi de chaque opération 

d’importation en passant par toute transformation, tout transfert ou toute utilisation de 

marchandises de la même catégorie, et en fin de compte, jusqu’à l’exportation de la même 

quantité de marchandises que celle des marchandises importées au départ. Ces dossiers devaient 

être présentés d’une manière qui permette à l’ASFC de procéder à une vérification détaillée et de 

déterminer le montant des droits à rembourser (Règlement sur les documents relatifs à 

l’importation de marchandises, DORS/86-1011, art 4 [le Règlement]). 

[28] Le ministre soutient que l’ASFC peut demander n’importe quel document que lui-même, 

et non Akme, croit nécessaire pour évaluer une demande de drawback, tant que cette demande 

est liée à l’« exécution et [au] contrôle d’application » de la Loi; le ministre souligne 
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l’alinéa 113(3)a) du Tarif des douanes, lequel dispose qu’une demande de drawback, aux termes 

du paragraphe 113(1), « doit comport[er] les justificatifs exigés par [le ministre] » (non souligné 

dans l’original). Selon le ministre, cela est lié au paragraphe 40(1) de la Loi, qui prévoit que 

toute personne « qui importe ou fait importer des marchandises […] est tenue de conserver […] 

les documents réglementaires relatifs aux marchandises et, à la demande de l’agent et dans le 

délai qu’il précise, de lui communiquer ces documents […] » (non souligné dans l’original). Aux 

termes du paragraphe 40(2) de la Loi, « [l]e ministre peut demander à la personne qui, selon lui, 

a manqué à ses obligations prévues au paragraphe (1) quant à la conservation de documents de se 

conformer à ce paragraphe quant aux documents ». 

[29] Le ministre souligne également le paragraphe 2(1) du Règlement à l’appui de sa thèse 

selon laquelle toute personne tenue par le paragraphe 40(1) de la Loi de conserver des documents 

relatifs à des marchandises commerciales doit conserver tous les documents qui se rapportent à 

une liste précise d’éléments énumérés dans cette disposition du Règlement. Quoi qu’il en soit, dit 

le ministre, les articles 42 et 43 de la Loi – qui se rapportent certes au pouvoir de vérification du 

ministre – habilitent celui-ci à exiger que toute personne fournisse n’importe quel document à 

toute fin liée à l’exécution ou au contrôle d’application de la Loi. C’est donc dire qu’il incombe à 

l’agent, et non à Akme, de décider quels renseignements et quels documents doivent être 

produits pour qu’une demande de drawback soit acceptée, et le défaut de produire de tels 

documents justifie à lui seul le rejet de cette demande. 

[30] Akme admet que l’ASFC jouit du vaste pouvoir de demander la production de documents 

pour la poursuite de l’exécution de la Loi. Cependant, elle indique que la portée du pouvoir que 
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la Loi confère au ministre est néanmoins assujettie aux paramètres que la Cour suprême a fixés 

dans l’arrêt Vavilov. Selon l’argument qu’Akme a invoqué dans ses observations à l’agent, et 

qu’il invoque devant moi, le paragraphe 40(1) de la Loi exige seulement qu’un importateur 

conserve des documents relatifs aux marchandises importées – et non aux produits d’origine 

nationale, lesquels constituent les marchandises de remplacement dont il est question en 

l’espèce – qui sont pertinents pour les demandes de drawback de droits de la société. Le ministre 

interprète le paragraphe 40(1) de la Loi de manière plus large, et considère que celui-ci fait 

référence aux documents relatifs à toutes les marchandises d’un importateur : pas seulement les 

produits importés, mais aussi les produits d’origine nationale. Il s’agit là, bien sûr, d’une 

question discutable, d’une question que l’agent semble avoir commodément évitée en rendant sa 

décision. En fait, soutient Akme, l’agent n’a jamais traité des questions qu’elle a soulevées en 

rapport avec les documents demandés, à savoir que la demande concernant les 

[TRADUCTION] « livres et registres » qui se rapportaient à l’origine des marchandises de 

remplacement n’avait rien à voir avec les demandes de drawback de la société et n’était donc 

rattachée à aucune fin législative; que l’agent avait déjà en main certain des documents qu’il 

demandait ou, du moins les renseignements demandés quoique sous une forme différente; ou 

qu’elle avait déjà fourni tous les documents nécessaires pour confirmer la question non réglée de 

l’exigence relative aux marchandises de la même catégorie. 

[31] Akme déclare que le paragraphe 2(1) du Règlement est de peu d’utilité pour le ministre 

dans le présent contexte car l’exigence qui y est énoncée est néanmoins liée au paragraphe 40(1) 

de la Loi, et se limite donc aux documents relatifs à des marchandises importées et ne vise pas 

ceux qui sont liés à des biens d’origine nationale. De plus, Akme fait valoir que les articles 42 et 
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43 – des dispositions qui, le ministre l’admet, ont trait à ses pouvoirs de vérification – sont eux 

aussi de peu d’utilité, car nous n’avons pas affaire ici à une situation dans laquelle le ministre 

procède à une vérification d’Akme et l’oblige à produire des documents à l’appui de cette 

vérification. 

[32] Akme fait valoir que l’agent est tenu par la loi d’évaluer la demande de drawback de 

droits de la société, et s’il existe déjà une preuve de communication de nombreux documents (en 

l’occurrence, plus de 3 000 pages de documents portant sur chacune des exigences législatives 

prévues par le PDD et plus de 40 pages d’observations explicatives), il faut qu’il y ait un lien 

entre la demande supplémentaire et continue de documents et l’objet de cette demande. Akme 

ajoute que l’agent était tenu de justifier sa décision de rejeter ses demandes et que, ce faisant, il 

lui fallait traiter des aspects fondamentaux des arguments d’Akme quant au caractère approprié 

de la demande de livres et de registres; tout pouvoir discrétionnaire de demander en vertu de 

l’alinéa 113(3)a) du Tarif des douanes des documents dans le contexte de l’examen d’une 

demande présentée dans le cadre du PDD ne peut pas être exercé arbitrairement. 

[33] Akme estime avoir répondu à toutes les exigences législatives qui permettent de tirer 

avantage du PDD; cependant, l’ASFC refuse d’examiner ses observations et d’évaluer ses 

documents, ou de relever les lacunes afin qu’elles puissent être rectifiées, mais elle continue sans 

relâche de demander plus de documents. Selon Akme, ce à quoi l’on assiste, essentiellement, 

c’est une ASFC irritable qui ne suit pas sa pratique antérieure, laquelle consiste à déterminer 

quelles conditions du PDD ont été remplies et lesquelles sont encore en suspens et de donner 

ainsi au demandeur une idée de la preuve à laquelle il lui faut répondre, qui refuse d’exercer le 
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pouvoir que la Loi lui délègue et qui renonce au rôle que le législateur lui a confié en refusant 

d’évaluer comme il faut les observations de la société et d’analyser les documents que celle-ci a 

fournis à l’appui de ses demandes de drawback. En bref, sous l’angle de la société, l’ASFC n’a 

pas examiné les renseignements et les documents qu’elle a déjà fournis à l’appui de ses 

demandes de drawback, ni traité des aspects fondamentaux de sa réponse à la demande de 

documents supplémentaires de l’ASFC; au contraire, celle-ci continue simplement à enfouir la 

tête dans le sable et à demander obstinément de plus en plus de documents. Sous l’angle de la 

société, l’agent semble avoir cherché des motifs fallacieux pour éviter d’avoir à examiner les 

nombreuses observations de la société, dans l’unique but de rejeter ses demandes de drawback; 

les demandes constantes de documents de l’ASFC ne sont tout simplement pas fondées sur une 

analyse rationnelle (Vavilov, aux para 85 et 103), notamment parce que ces demandes se 

rapportent à une question – celle de l’origine – qui n’est pas importante pour les demandes de 

drawback d’Akme. Il faut garder à l’esprit qu’Akme, dans ses observations de mars 2021, fait 

valoir que l’origine des poulets de remplacement importe peu et que la demande de documents 

visant à vérifier l’origine de ces poulets est donc déraisonnable, et cette question – fondamentale 

pour la position d’Akme – n’a jamais été examinée par l’agent. Comme la décision de l’ASFC ne 

traite pas d’aucune façon des questions fondamentales que la société a soulevées dans sa réponse 

à la demande de documents supplémentaires de l’ASFC, cette décision n’est ni transparente, ni 

intelligible, ni justifiée, aux dires d’Akme. 

[34] La société allègue également que rien dans le texte des paragraphes 89(1) et 113(3) du 

Tarif des douanes ou dans le paragraphe 40(1) de la Loi n’accorde à l’ASFC le pouvoir 

discrétionnaire de rejeter des demandes en se fondant uniquement sur l’omission de fournir sur 
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demande des documents relatifs à des marchandises d’origine nationale. En fin de compte, Akme 

fait valoir qu’elle ne sait plus à quelle preuve elle doit répondre; du point de vue de la société, 

elle se trouve à bord d’un carrousel tournant sans fin avec l’ASFC dans ses efforts pour obtenir 

le remboursement d’environ 4 millions de dollars de droits qui ont déjà été payés et qu’elle a le 

droit de recevoir en vertu de la disposition législative en vigueur; pourtant l’ASFC ne cesse de 

déplacer les limites en demandant sans cesse de plus en plus de documents, sans examiner ce que 

la société a déjà fourni. 

[35] Du point de vue du ministre, les questions que soulève Akme ont été examinées en 

quelque sorte dans la demande de mars 2021 quand l’agent a décrété qu’après 

[TRADUCTION] « examen des documents et des explications fournies avec la nouvelle 

présentation […] nous avons constaté qu’aucun nouveau document n’a été présenté […]. Sans 

pouvoir vérifier la traçabilité des marchandises, l’ASFC est incapable de certifier si les demandes 

présentées répondent » aux exigences du PDD. Quoi qu’il en soit, fait valoir le ministre, il a le 

droit d’exiger la justification ou la corroboration des renseignements qu’Akme a déjà fournis, et 

bien qu’il ne conteste pas nécessairement les renseignements que la société a fournis, le ministre 

fait valoir qu’il a le pouvoir de corroborer les renseignements qu’un demandeur présente en 

consultant ses livres et ses registres, en particulier les documents comptables, surtout si, comme 

c’est le cas en l’espèce, des divergence ont été relevées dans les documents présentés. Dans le 

cas présent, soutient le ministre, l’ASFC avait besoin des documents supplémentaires parce que 

ceux qu’Akme avait fournis plus tôt ne lui permettaient pas de tirer une telle conclusion; le 

ministre cite la décision Gugliotti c Canada (Citoyenneté et Immigration), 2017 CF 71 

[Gugliotti] aux paragraphes 36 et 37 à l’appui de la thèse portant qu’une partie peut s’attendre à 
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ce que le réexamen de sa demande soit rejeté si elle omet de fournir les renseignements que 

demande un décideur pour évaluer la fiabilité d’éléments de preuve déjà produits. 

[36] Tout d’abord, je n’interprète pas la demande de mars 2021 de la même façon que le 

ministre. Il n’y a aucune explication, en réponse aux observations d’Akme, quant à la raison pour 

laquelle la question de l’origine est pertinente, alors qu’Akme n’a pas demandé de drawback de 

droits en lien avec des poulets achetés au Canada. De plus, qu’Akme ait eu raison ou pas dans 

son argument relatif à la question de l’origine, il me semble que la société avait droit à une 

réponse de l’ASFC sur la question, car celle-ci était directement liée à la demande de l’agent 

concernant les livres et les registres de la société, la non-fourniture desquels était la seule raison 

qui expliquait le rejet des demandes de la société et la décision rendue. Le raisonnement qui 

sous-tend la simple demande de documents sans autre justification, indépendamment des 

observations d’Akme, ne peut pas être considéré comme intrinsèquement cohérent. Le 

raisonnement de l’agent est simplement le suivant : l’ASFC a demandé des documents, qu’Akme 

ne lui a pas fournis, et, de ce fait, il était justifié de rejeter la demande. Je trouve cette approche 

indéfendable. Il est clairement indiqué dans l’arrêt Vavilov : « [l]es motifs qui [TRADUCTION] “ne 

font que reprendre le libellé de la loi, résumer les arguments avancés et formuler ensuite une 

conclusion péremptoire” permettent rarement à la cour de révision de comprendre le 

raisonnement qui justifie une décision, et “ne sauraient tenir lieu d’exposé de faits, d’analyse, 

d’inférences ou de jugement” » (Vavilov, au para 102; voir aussi Osun c Canada (Citoyenneté et 

Immigration), 2020 CF 295 au para 26). Dans la présente affaire, nous ne disposons même pas 

d’un résumé des arguments qu’Akme a invoqués. De plus, bien que les décideurs ne soient pas 

tenus de répondre à tous les arguments soulevés, le fait de ne pas s’attaquer de façon 
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significative aux questions fondamentales formulées par les parties, et de fournir des motifs qui y 

répondent, permet de se demander si le décideur était attentif et sensible à la question qui lui était 

soumise (Vavilov, aux para 127–128). 

[37] Selon Akme, nous n’avons pas affaire à une situation dans laquelle la société fait l’objet 

d’une vérification et où l’ASFC cherche à la contraindre à communiquer des documents afin de 

pouvoir déterminer si elle s’est acquittée des droits de douane appropriés (comme ce serait le cas 

dans le cadre d’une vérification fiscale effectuée sous le régime de la LIR); les articles 42 et 43 

de la Loi ne s’appliquent donc pas. Au contraire, ayant déjà payé près de 4 millions de dollars en 

droits de douane, Akme cherche à profiter d’un programme d’encouragement d’origine 

législative et elle demande le remboursement de ses droits. De deux choses l’une : la société a 

répondu aux conditions du programme ou elle n’y a pas répondu, et, dans l’affirmative, il 

incombe à Akme d’en faire la preuve (9058-3956 Québec inc. c Canada (Ministre de la Sécurité 

publique et de la Protection civile), 2006 CAF 363 [9058-3956 Québec inc.] et Sebag c Canada 

(Sécurité publique et Protection civile), 2011 CF 310 [Sebag]). 

[38] De mon point de vue, le ministre n’est guère à la merci du régime d’auto-déclaration 

volontaire – comme ce le serait dans le cas d’une vérification effectuée sous le régime de la LIR 

– et il essaie maintenant de voir si, par exemple, des retenues ont été déclarées à juste titre. Il 

incombe au ministre d’évaluer, au moyen des renseignements qu’il demande, si la demande de 

remboursement des droits est justifiée. Quoi qu’il en soit, de mon point de vue, la question de 

savoir si les articles 42 et 43 de la Loi s’appliquent dans le présent contexte est moins 

importante. Je considère que l’alinéa 113(3)a) du Tarif des douanes est d’une portée 
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suffisamment large pour englober les documents et les renseignements dont l’agent croit 

raisonnablement, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, avoir besoin pour évaluer les 

demandes de drawback d’Akme. Cependant, cette dernière ne conteste pas les pouvoirs qu’a 

l’agent de demander les documents justificatifs qui peuvent être exigés conformément à 

l’alinéa 113(3)a) du Tarif des douanes, mais plutôt le caractère raisonnable de cette demande au 

vu des observations qu’elle a fournies, notamment en ce qui a trait aux livres et aux registres, 

dans le but d’évaluer la question de l’origine, et le fait que l’omission d’Akme de produire ces 

documents a mené au rejet de ses demandes de drawback. 

[39] Quoi qu’il en soit, je me dois d’être d’accord avec Akme : comment la demande de 

documents de l’agent peut-elle être raisonnable si celui-ci n’a pas examiné les observations qui 

établissent censément que certains des documents ont déjà été produits, que les renseignements 

nécessaires figurent dans le dossier, mais juste pas sous la forme que demande l’agent, ou que la 

demande elle-même qui se rapporte aux [TRADUCTION] « livres et registres » est indéfendable en 

droit? Rien n’est dit sur le fait de savoir si les livres et les registres d’Akme étaient pertinents ou 

non pour satisfaire à l’exigence relative aux marchandises de la même catégorie (mentionnée 

dans la décision de mai 2020 et dans la demande de mars 2021) ou pour examiner la question de 

l’origine (mentionnée dans la demande de mars 2021). Les vastes pouvoirs d’examen du ministre 

et son pouvoir d’exiger la production de documents ne sont pas un laissez-passer qui permet à 

l’ASFC d’éviter d’avoir à se conformer aux principes que la Cour suprême a énoncés dans l’arrêt 

Vavilov quand vient le temps de rendre une décision définitive sur le fait de savoir si Akme a 

répondu ou non aux conditions du PDD. Il me semble que lorsque l’ASFC exige une preuve à 

l’appui des demandes de drawback de droits d’un importateur, cette requête doit concorder avec 



 

 

Page : 28 

la nature de la demande elle-même et être raisonnablement liée au respect des exigences 

législatives du programme pour lequel les demandes ont été présentées; sans cela, comme l’a dit 

Akme, l’agent aurait pu tout aussi bien demander des documents montrant à quel jour les poulets 

étaient éclos. 

[40] Cela est particulièrement le cas lorsqu’une décision défavorable signifie que le 

demandeur a dépassé le délai prescrit pour solliciter un réexamen, comme c’est présentement le 

cas d’Akme. Comme l’a déclaré la Cour suprême dans l’arrêt Vavilov, l’importance de la 

décision pour l’individu ou les individus visés est un élément clé de l’évaluation du caractère 

raisonnable de la décision (Vavilov, au para 77). Souscrire à l’argument du ministre selon lequel 

il suffisait qu’Akme ne se conforme pas à la demande de livres et de registres de l’agent, et qu’il 

n’incombait pas à celui-ci d’examiner en détail les affirmations d’Akme avant de rejeter ses 

demandes de drawback, reviendrait à conférer à l’agent le pouvoir discrétionnaire absolu de 

demander n’importe quel document qu’il souhaite obtenir, peu importe la pertinence ou la valeur 

probante d’un tel document par rapport aux conditions du programme, faisant ainsi du simple fait 

de se conformer à la demande de documents de l’agent une condition du programme lui-même. 

Comme il a été indiqué plus tôt, la décision de rejeter les demandes d’Akme repose non pas sur 

le fond de la demande de la société, mais plutôt uniquement sur son omission de fournir les livres 

et les registres demandés par l’agent. Il me semble que si une telle demande de la part de l’agent 

pour les livres et les registres d’Akme était bel et bien appropriée dans ces circonstances, et se 

serait soldée par le rejet pur et simple des demandes de drawback d’Akme, il serait tout 

simplement trop facile pour les organismes fédéraux de contourner leurs obligations légales en 

prétextant un manque de documents. 
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[41] Il n’est pas question en l’espèce, comme le fait valoir le ministre, d’Akme qui ne fait que 

représenter de demandes qui ont déjà été rejetées, sans rien ajouter d’autre (Gugliotti, aux 

para 36–37); dans le cas présent il y a nettement plus, peut-être pas du point de vue de nouveaux 

documents, mais certainement du point de vue d’établir la carte routière servant à comprendre 

(sous l’angle d’Akme, du moins) les documents déjà présentés, de façon à combler les lacunes 

relevées par l’agent après la première présentation des demandes. Comment une demande de 

documents peut-elle être considérée comme raisonnable – même à l’extrémité inférieure de 

l’échelle de la raisonnabilité – si l’agent n’a pas passé en revue les documents à travers le prisme 

qu’Akme a fourni, en traitant notamment des arguments juridiques concernant le bien-fondé de 

la requête elle-même en lien avec les questions censément en suspens. Il était certes loisible à 

l’agent de rejeter les déformations de ce prisme, parce qu’il les considérait comme trompeuses, et 

de ne pas souscrire aux conclusions qui se trouvaient au bout de la route qu’Akme souhaitait lui 

faire prendre au moyen des explications, des justifications et de la « carte routière » fournie. Il 

était également loisible à l’agent de repousser l’allégation d’Akme au sujet du caractère 

irrégulier de la nécessité de produire des documents supplémentaires sur la question de l’origine 

ou au sujet de l’application du paragraphe 1 de l’article 303 de l’Accord de libre-échange 

nord-américain (la règle du « moins élevé [des] montants »). J’admets également que 

l’alinéa 113(3)a) du Tarif des douanes exige de la personne qui demande un drawback d’assortir 

sa demande des justificatifs exigés par le ministre. Mais je ne vois pas comment on peut dire, 

sans évaluer ce qui a été fourni à travers le prisme des arguments qui ont été invoqués, que la 

demande supplémentaire de documents peut être raisonnable, indépendamment de la portée 

possible du droit d’examen. 
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[42] Il me semble que le pouvoir du ministre d’examiner, ou de forcer à produire, des 

documents d’un importateur sur demande afin qu’il puisse exercer ses pouvoirs de supervision 

sur le régime de réglementation – que le ministre ait ou non des motifs raisonnables de croire 

qu’un importateur particulier a enfreint la Loi – ne devrait pas être confondu avec l’obligation de 

l’ASFC d’examiner les observations du demandeur et d’évaluer, de manière raisonnable, si 

l’importateur a répondu aux conditions d’un programme prévu par la Loi avant de rejeter la 

demande. De plus, même si la disposition susmentionnée permettait effectivement à l’ASFC de 

demander des documents concernant les marchandises non importées d’Akme ou si elle conférait 

effectivement à l’ASFC le pouvoir discrétionnaire de rejeter des demandes de drawback parce 

que ces documents n’avaient pas été fournis – le ministre ne va pas plus loin qu’admettre qu’une 

demande de documents doit être liée à une fin qui se rapporte à l’application et au contrôle 

d’exécution de la Loi – il faudrait quand même qu’un tel pouvoir discrétionnaire soit exercé 

d’une manière conforme aux principes énoncés dans l’arrêt Vavilov. 

[43] Il n’est pas question de la production, par Akme, de nouveaux documents; elle ne l’a 

clairement pas fait. Ce qu’elle a fait c’est présenter sous un angle nouveau les documents déjà 

produits pour essayer de dissiper toute confusion possible quant à la manière dont ces documents 

permettaient à l’ASFC de conclure qu’ils étaient suffisants. Il est important que je voie que tout 

document à l’origine de la décision de l’ASFC a été demandé de manière raisonnable, 

conformément aux exigences de la Loi, après que l’agent a examiné les observations d’Akme. Si 

l’on se fonde sur la longue nouvelle présentation de septembre 2020 d’Akme et sur les efforts 

que celle-ci a faits par la suite pour faire en sorte que l’agent se concentre sur cette présentation, 

le caractère adéquat de certaines réponses et la pertinence d’autres pourraient être très 
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certainement discutables, mais là encore, il n’est pas suffisant pour les avocats de tenter de 

justifier la décision après le fait. 

[44] Le ministre soutient qu’Akme, dans le cas des observations de mars 2021, fournissait à 

l’agent simplement ce dont Akme pensait que ce dernier avait besoin, et non pas ce que l’agent 

demandait et que, en tout état de cause, même si les renseignements secondaires permettaient de 

déterminer que les demandes de drawback d’Akme répondaient à toutes les conditions du PDD, 

le ministre a néanmoins le pouvoir de demander les documents principaux de la société pour 

justifier ou corroborer de tels renseignements. En mettant de côté pour le moment la question de 

savoir si ce qu’Akme avait produit n’était en fait que des renseignements secondaires, je ne suis 

pas persuadé que l’agent, sans avoir examiné les observations d’Akme, était en mesure de savoir 

si l’une quelconque des conditions du PDD devait être validée ou corroborée. Essentiellement, 

l’agent ignore ce qu’il ne sait pas jusqu’à ce qu’il examine les observations de fond d’Akme dès 

que le bouton « réinitialisation » a été enfoncé; il me semble que pour chercher à valider des 

renseignements produits, il faut d’abord comprendre la nature des renseignements et les 

explications déjà données. Il est fort possible qu’avec l’avantage du prisme des observations 

nouvelles et de indications fournies par Akme dans la nouvelle présentation de septembre 2020 

quant à l’endroit où trouver les renseignements nécessaires, l’agent aurait été satisfait des 

documents d’Akme. Je ne dis pas que l’agent était obligé d’accepter les observations d’Akme, 

mais juste qu’il était déraisonnable de sa part de ne pas les avoir examinées avant de rejeter les 

demandes de drawback parce que les livres et les registres n’avaient pas été produits. 
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[45] De plus, je ne puis convenir avec le ministre qu’il y a une distinction à faire entre le 

caractère raisonnable de la décision et celui de la demande, par l’agent, des livres et des registres 

d’Akme. La décision de rejeter les demandes d’Akme reposait uniquement sur le fait que les 

livres et les registres n’avaient pas été produits. Enfin, le ministre fait valoir que dans le contexte 

d’une décision de réexamen, comme c’est le cas en l’espèce, je ne devrais pas examiner les 

décisions en cause (Canadian Airport Workers Union c Sécurité préembarquement Garda inc., 

2013 CAF 106 au para 3; Aliments Sofina inc. c Canada (Procureur général), 2015 CF 47 au 

para 50; Complexe Enviro Progressive Ltée c Canada (Transports), 2018 CF 1299 aux 

para 31-33), d’autant plus qu’Akme n’a pas sollicité le contrôle judiciaire de ces décisions 

antérieures. Je suis d’accord, et c’est la raison pour laquelle je me suis limité à la décision de 

l’ASFC et aux motifs sur lesquels celle-ci était fondée. 

[46] Il me faut aussi mentionner que la présente affaire diffère des situations dont il était 

question dans les affaires 9058-3956 Québec Inc et Sebag. Il n’est pas question en l’espèce du 

fait qu’Akme n’a pas produit un document qui est précisément considéré comme une condition 

requise du PDD. En l’espèce, l’ASFC demande des documents supplémentaires censément, 

comme l’a fait valoir le ministre devant moi, pour corroborer les renseignements déjà reçus 

d’Akme et pour répondre à une lacune qui, d’après l’ASFC, existe dans les observations 

fournies. Cependant, il ne semble pas que l’agent ait examiné l’une quelconque de ces 

observations; il semble plutôt qu’il ait simplement rejeté les demandes de drawback parce que 

Akme n’avait pas fourni les [TRADUCTION] « livres et registres » qui étaient demandés, une 

demande qu’Akme a directement contestée sans obtenir de réponse de l’agent. 
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[47] La présente affaire n’est pas non plus, comme je l’ai indiqué plus tôt, semblable à la 

situation dont il était question dans l’affaire Gugliotti, que le ministre a citée à l’appui de la thèse 

qu’une demande raisonnable de renseignements supplémentaires en vue de soupeser ou 

d’évaluer les éléments de preuve produits devrait être respectée, sous peine de rejet de la 

demande (Gugliotti, au para 36); en l’espèce, aucun doute n’a été exprimé par l’agent quant à la 

fiabilité des documents qu’Akme avait produits, et même s’il y avait eu des doutes non exprimés, 

toute demande de documents supplémentaires doit être raisonnable – je suis porté à croire 

qu’avant que l’on puisse demander raisonnablement des documents justificatifs, il faut d’abord 

s’attaquer aux questions que le demandeur a soulevées. En l’espèce, le fait de ne pas avoir traité 

systématiquement de ces questions, en dépit du fait qu’Akme les a soulignées de manière 

constante, donne à penser que l’agent ne l’a tout simplement pas fait. 

D. Les divergences dans les documents d’Akme et l’importance de la traçabilité 

[48] Le ministre soutient que les documents qu’Akme a fournis au départ comportaient des 

divergences qui ont été mentionnées à la société, mais jamais corrigées. En particulier, la 

demande de mars 2021 fait référence à la nécessité de produire des documents 

[TRADUCTION] « concernant la traçabilité des marchandises de manière à pouvoir déterminer 

l’origine des poulets achetés au Canada ». Les parties ont présenté de nombreuses observations 

sur le concept de la traçabilité. Comme il a été mentionné plus tôt, la traçabilité n’est pas, en soi, 

une exigence législative du PDD, mais plutôt un concept auquel recourt l’ASFC pour faire le 

suivi de produits depuis leur importation au Canada (en présumant qu’ils sont d’origine 

étrangère) jusqu’à leur remplacement par des marchandises semblables et, de là, jusqu’à 

l’exportation de ces marchandises semblables – essentiellement, une carte illustrant la chaîne que 
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suivent les marchandises depuis leur approvisionnement ou leur importation au Canada jusqu’à 

leur exportation finale à partir du Canada. 

[49] Pour être admissible à un drawback de droits conformément à l’alinéa 89(1)d) du Tarif 

des douanes, fait valoir le ministre, vu qu’Akme utilise des marchandises équivalentes 

(marchandises de la même catégorie), il y a un certain nombre de conditions auxquelles il faut 

répondre avant qu’un drawback de droits soit autorisé; il incombait à Akme de montrer, pour 

chaque opération d’importation, qu’elle avait satisfait à un certain nombre de facteurs, dont le 

fait que les marchandises visées par une demande de drawback ont été importées avec les droits 

payés, que les marchandises importées ont été transformées dans la même installation au Canada 

que celle où les marchandises de la même catégorie ont été transformées et que la même quantité 

de marchandises de la même catégorie que la quantité de marchandises initialement importées a 

été exportée par la suite. De ce fait, soutient le ministre, il est important de montrer la traçabilité 

des marchandises, en ce sens que l’on peut ainsi faire le suivi des marchandises depuis leur 

importation, en passant par toute opération de transformation, y compris l’utilisation des produits 

qui respectent les conditions relatives aux marchandises de la même catégorie, jusqu’à leur 

exportation ultérieure. Une fois que le ministre exerce son pouvoir discrétionnaire en faveur de 

l’octroi de l’exonération prévue à l’alinéa 89(1)d), le demandeur se voit accorder le 

remboursement ou le drawback de la totalité ou d’une partie des droits qu’il a payés si les 

conditions énoncées à l’article 113 du Tarif des douanes sont remplies. 

[50] J’admets que l’agent a conclu, à tort ou à raison, qu’il existait des questions en suspens au 

sujet des demandes de drawback d’Akme, ce qui explique les décisions d’août 2019 et de 
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février 2020. Mais sont apparues ensuite la nouvelle présentation de septembre 2020 et, après, 

les observations de mars 2021, qui, en particulier, visaient à répondre aux préoccupations que 

l’agent avait soulevées dans la demande de mars 2021, y compris la nécessité de produire des 

documents concernant non seulement la traçabilité des marchandises [TRADUCTION] « en vue de 

déterminer l’origine des poulets achetés au Canada », mais aussi la traçabilité des marchandises 

dans le but de déterminer la conformité aux conditions restantes du programme. Plutôt que de 

traiter des observations d’Akme au sujet de la question de l’origine et des autres questions qui, 

pensait Akme, étaient encore en suspens, l’agent a rendu sa décision. Je comprends certes Akme 

lorsqu’elle dit qu’elle ne comprenait tout simplement plus quelle était la preuve à laquelle elle 

devait répondre, vu les tentatives constantes qu’elle avait faites pour faire précisément part de sa 

position sur ce qui était, selon elle, les questions en suspens, notamment celle de l’origine. Si 

l’on fait abstraction d’un éventuel problème d’équité procédurale, qui, comme je l’ai indiqué aux 

parties, n’a pas été soulevé par Akme, l’impression, bonne ou mauvaise, est que l’agent n’était 

pas intéressé à traiter des questions qu’Akme avait soulevées, mais juste résolu à trouver un 

moyen expéditif de rejeter les demandes, d’autant plus que, pour Akme, il serait alors trop tard 

pour les présenter de nouveau. 

[51] Il ne fait aucun doute dans mon esprit que le PDD est assorti d’exigences, comme l’a 

énoncé le ministre, mais la difficulté que me pose sa position est que l’agent ne peut pas savoir si 

l’une quelconque de ces divergences ont été rectifiées ou expliquées par Akme parce que rien 

n’indique qu’il a examiné les observations d’Akme qui visaient expressément à régler ces 

divergences. Akme indique que les observations de mars 2021, de pair avec la nouvelle 

présentation de septembre 2020, répondent de manière complète à ces divergences, notamment 
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en ce qui a trait à la question de l’origine, à laquelle semble principalement se rapporter la 

nécessité de la traçabilité, et pourtant, plutôt que de traiter de ce qu’Akme avait présenté, l’agent 

a simplement rejeté les demandes de drawback d’Akme parce que, essentiellement, aucun 

nouveau document n’avait été produit. L’agent a fait complètement fausse route et, selon moi, la 

décision est bien loin de répondre aux exigences de transparence, d’intelligibilité et de 

justification qu’énonce l’arrêt Vavilov, même en tenant compte du contexte et de l’historique des 

échanges qu’il y a eus entre les parties à l’égard des demandes de drawback et qui figurent dans 

le dossier. 

[52] Il me semble qu’avant que l’agent puisse rejeter une demande en raison de ce qui est, 

essentiellement, une question de suffisance, il lui faut tout d’abord examiner les observations du 

demandeur. Cela ne restreint d’aucune manière les vastes pouvoirs de communication obligatoire 

dont jouit le ministre, pas plus que, comme il a été indiqué, cela veut dire qu’un demandeur peut 

simplement continuer de soumettre pour réexamen des demandes rejetées antérieurement, sans 

fournir d’autres documents (voir Gugliotti, aux para 36–37). Ce que cela signifie toutefois, c’est 

que, même dans le cas d’un réexamen, si un demandeur a invoqué de nouveaux arguments à 

l’appui de sa demande, même si aucun nouveau document n’a été produit, l’ASFC doit 

raisonnablement examiner ces arguments avant de rejeter la demande. En fin de compte, l’ASFC 

est peut-être parfaitement justifiée de conclure qu’Akme n’a pas répondu aux conditions du PDD 

mais, sans un examen des questions soulevées et des tentatives faites par Akme pour combler les 

lacunes, la décision de rejeter les demandes uniquement parce qu’Akme n’a pas fourni de 

nouveaux documents est déraisonnable. 



 

 

Page : 37 

E. Était-il interdit à Akme de soulever des questions faisant l’objet de décisions antérieures 

pour lesquelles aucun contrôle judiciaire n’a été demandé? 

[53] Le ministre soutient que si Akme n’était pas satisfaite de la position du ministre sur, par 

exemple, la question de l’origine – une position censément exprimée par le ministre dans la 

décision d’août 2019 – elle aurait dû soumettre cette décision à un contrôle judiciaire. Je ne 

souscris pas à cet argument. À l’évidence, l’ASFC a invité Akme à représenter ses demandes qui 

avaient été antérieurement rejetées; il continuait donc d’exister une option administrative. De 

telles nouvelles présentations comporteraient forcément une nouvelle manière de présenter ce 

que l’ASFC avait considéré plus tôt comme non conforme, relativement aux demandes d’Akme. 

Le ministre a admis devant moi qu’un réexamen est considéré comme un nouveau départ, mais il 

soutient que, même lors d’un réexamen, on ne peut pas dissocier la décision du dossier et que, de 

ce fait, Akme savait quelle était la preuve à laquelle il lui fallait répondre, et que l’ASFC n’était 

pas tenue d’exprimer simplement, de manière répétée, la même position que celle qu’elle avait 

adoptée par rapport aux demandes. 

[54] Je ne puis souscrire à l’argument du ministre. Je suis conscient qu’il n’existe aucune 

exigence législative en matière de réexamen des demandes; cependant, autoriser à représenter 

des demandes pour réexamen, et les rejeter ensuite parce qu’il aurait fallu soumettre 

antérieurement à un contrôle judiciaire tout argument nouveau – et, par ailleurs, convaincant, – 

me semble contradictoire; je puis comprendre qu’un demandeur puisse éprouver le sentiment de 

s’être fait avoir. La raison d’être d’un réexamen est de donner au demandeur la chance d’obtenir 

un nouvel examen en se basant sur la preuve qu’il fournit en présentant de nouveau ses 

demandes; en fait, le ministre admet lui-même que, dans ses observations écrites, l’agent s’est 
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livré à un [TRADUCTION] « nouvel exercice du pouvoir discrétionnaire » en rendant sa décision 

(Bell Canada c Canada (Procureur général), 2011 CF 1120 aux para 98 et 99; 

Dumbrava c Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1995] ACF no 1238 au 

para 15). Considérer maintenant, comme le fait le ministre devant moi, que l’ASFC avait déjà 

fait état de sa position sur la question de l’origine, la question de l’exigence de la même catégorie 

ou la question de la traçabilité, et qu’il n’avait donc plus besoin de se répéter, malgré les 

nouveaux arguments d’Akme, n’est pas convaincant. 

[55] J’admets que la décision de mai 2020 a pu avoir donné à penser que la nouvelle 

présentation des demandes de drawback dépendait du fait qu’Akme fournisse, notamment, les 

livres et les registres. Cependant, il me semble qu’en fixant des conditions strictes et rigides pour 

la nouvelle présentation, l’agent peut fort bien avoir restreint son propre pouvoir discrétionnaire 

à l’égard d’un nouvel examen des demandes. Quoi qu’il en soit, Akme déclare que la nouvelle 

présentation de septembre 2020 était en grande partie conforme à la demande de renseignements 

de l’agent, indiquant que, essentiellement, les renseignements se trouvaient déjà dans le dossier, 

mais pas forcément sous la forme des livres et registres précisément mentionnés par l’agent. Pour 

ma part, je ne puis déterminer, d’après le dossier dont je dispose, si le document demandé dans le 

cadre de la décision de mai 2020 ou de la demande de mars 2021 se rapportait aux conditions du 

PDD concernant la question de l’origine, pas plus que je ne puis répondre à la question de savoir 

si les observations juridiques d’Akme sur le caractère raisonnable de ces demandes sont exactes 

sans disposer de la position du ministre sur les questions qu’Akme a soulevées dans ses 

observations de mars 2021. Comme je l’ai dit aux parties, il n’incombe pas à la Cour de passer 

en revue les observations de mars 2021 et de parcourir les milliers de pages de documents 
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justificatifs pour déterminer si Akme a raison et si l’agent avait déjà en main les renseignements 

qu’il cherchait à obtenir, mais qu’il l’ignorait parce qu’il n’avait pas examiné ces observations, 

notamment en ce qui a trait au problème juridique concernant la question de l’origine et au 

bien-fondé de la demande de l’ASFC en vue d’obtenir les livres et les registres de la société pour 

pouvoir évaluer l’origine des produits de source nationale. Il suffit de dire que l’exercice n’a 

semble-t-il pas été fait par l’agent, un exercice qu’il lui incombait de faire, je crois, avant de 

rejeter les demandes de drawback pour la simple raison qu’Akme n’avait pas fourni de nouveaux 

documents. 

[56] Il n’est pas question en l’espèce, comme le soutient le ministre, d’Akme demandant à 

l’agent d’effectuer son analyse entière à partir de zéro après ne pas avoir reçu les documents 

qu’il avait demandés. Il est plutôt question du fait que l’agent avait besoin d’examiner les 

observations d’Akme pour déterminer si l’objet de sa demande de documents était, 

essentiellement, respecté, ou si cette demande était en fait, comme le soutient Akme, irrégulière 

en ce qui concernait la question de l’origine. Le ministre fait valoir qu’Akme n’indique pas 

précisément que les livres et les registres figurent déjà dans le dossier, mais juste que les 

renseignements nécessaires pour déterminer la conformité aux conditions du PDD se trouvent 

déjà dans le dossier; en d’autres termes, l’ASFC dispose des renseignements, mais seulement pas 

sous la forme des livres et des registres. Peut-être bien, mais si le dossier contenait effectivement 

tous les renseignements qui auraient permis à l’ASFC de conclure qu’Akme s’était conformée à 

toutes les conditions requises pour ses demandes de drawback, je ne puis accepter que l’ASFC a 

pu néanmoins rejeter les demandes juste parce que les renseignements ne se trouvaient pas sous 

la forme demandée, et ce, même si Akme s’est, semble-t-il, donnée beaucoup de mal pour 
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fournir à l’ASFC une carte routière montrant comment faire le suivi de ces renseignements. Par 

ailleurs, pour ce qui est de la question de l’origine, Akme dit à l’ASFC que sa demande de livres 

et de registres pour étayer cette question est irrégulière. L’ASFC n’a pas traité du bien-fondé de 

sa demande de « livres et registres » – un problème juridique, selon moi –, mais elle rejette 

simplement les demandes à cause de la non-production de ces documents. Là encore, il me faut 

convenir avec Akme que l’ASFC a entièrement omis d’examiner la proposition qu’elle avait 

mise de l’avant, ce qui fait donc que la décision est déraisonnable. Les efforts qu’ont faits les 

avocats pour me faire suivre l’historique de la correspondance ne m’ont pas non plus permis de 

faire les rapprochements nécessaires pour trouver une justification au défaut de l’ASFC de traiter 

précisément de la question de l’origine dans sa décision. 

[57] Il me faut aussi mentionner que nous n’avons pas affaire en l’espèce à un demandeur qui 

cherche à éviter d’acquitter des droits de douane ou à trouver plus de temps pour le faire. Akme a 

payé de sa poche environ 4 millions de dollars en droits d’importation et elle souhaite maintenant 

obtenir un remboursement au moyen de drawbacks correspondants. Pour une entreprise familiale 

de petite taille comme Akme, les conséquences d’une décision par laquelle le ministre rejette les 

demandes sont sérieuses. L’arrêt Vavilov indique clairement que plus les conséquences d’une 

décision sont graves, plus le décideur se doit de s’attaquer à ces conséquences et de veiller à ce 

qu’elles soient justifiées au regard des faits et du droit (Vavilov, aux para 133–135). 

[58] En fin de compte, la décision est déraisonnable non pas parce que l’agent n’avait pas le 

pouvoir de demander des livres et des registres supplémentaires – nul ne conteste qu’il l’a fait –, 

mais parce que sa décision ne tenait pas compte sérieusement des questions fondamentales et des 
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préoccupations que soulevait Akme par rapport à cette demande. Comme la Cour suprême nous 

l’a encore récemment rappelé, les motifs du décideur administratif « tiennent valablement 

compte des questions centrales soulevées par les parties » (Mason, au para 74; Vavilov, au 

para 127), et « le fait qu’un décideur n’ai pas réussi à ‘s’attaquer de façon significative aux 

questions clés ou aux arguments principaux formulés par les parties permet de se demander s’il 

était effectivement attentif et sensible à la question qui lui était soumise’ » (Vavilov au para 128). 

En conséquence, « si des motifs sont communiqués, mais que ceux-ci ne justifient pas la décision 

de manière transparente et intelligible […] la décision sera déraisonnable » (Vavilov, au 

para 136). Dans la présente affaire, c’est comme si les parties travaillaient à contresens : l’ASFC 

soulevait des questions et demandait des documents, et Akme essayait désespérément d’orienter 

l’agent vers des documents précis, déjà dans le dossier, qui répondaient à ces préoccupations. 

Plutôt que d’examiner ces observations, l’agent a tout simplement considéré qu’étant donné 

qu’aucun nouveau document n’avait été produit, il fallait rejeter les demandes. Selon moi, il 

s’agit là d’une position indéfendable. Sans cela, il serait trop facile pour n’importe quel 

organisme fédéral de se soustraire à son obligation d’examiner un dossier, certes volumineux et 

complexe, et d’affirmer que le demandeur aurait dû se conformer à une demande de documents, 

de façon à éviter d’examiner des questions concernant le caractère approprié d’une telle 

demande, même si le demandeur insistait pour dire que les documents nécessaires se trouvaient 

déjà entre ses mains. Cette position est indéfendable, compte tenu surtout de ce qu’implique pour 

Akme un rejet de ses demandes – dont une interdiction de faire une nouvelle présentation avant 

quatre ans parce qu’elle se situe en dehors du délai que prévoit la loi pour les demandes au titre 

du PDD. 

IV. La réparation 
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[59] Pour ce qui est de la réparation appropriée, Akme indique qu’elle a relevé plusieurs 

problèmes dans la décision, des problèmes qui l’affligent depuis des années dans sa quête pour 

recevoir le remboursement de droits qu’elle réclame avec raison. Elle laisse entendre que la Cour 

peut ordonner le remboursement des drawbacks en litige. Cependant, comme je l’ai clairement 

indiqué à l’audience, il n’appartient généralement pas à la Cour de se mettre à la place de l’agent 

qui a été chargé par le législateur d’évaluer et de déterminer si les conditions législatives du PDD 

ont été remplies. 

[60] Il est question en l’espèce d’une situation où, comme l’a décrété la Cour suprême, « le 

législateur a confié le règlement de l’affaire à un décideur administratif, et non à une cour » 

(Vavilov, au para 140). Je ne pense pas non plus qu’il convienne en l’espèce que je renvoie 

l’affaire à l’ASFC, en lui ordonnant de payer les demandes de drawback d’Akme ou d’arriver à 

un résultat précis après un réexamen. En général, un tribunal ne devrait pas substituer sa propre 

décision à celle qu’a rendue un décideur administratif en obligeant ce décideur à tirer une 

conclusion précise (Catalyst Pharmaceuticals, Inc c Canada (Procureur général), 2022 CF 292 

au para 194), surtout, selon moi, si l’évaluation à effectuer est de nature hautement technique et 

factuelle et devrait être effectuée par le décideur délégué par la loi, avec l’avantage de disposer 

d’un dossier complet. Dans les circonstances, je renverrai l’affaire pour nouvelle décision à une 

équipe de vérification tout à fait nouvelle de l’ASFC, qui pourra profiter de mes motifs de 

jugement et qui devrait sans nul doute rendre une décision conforme aux principes énoncés en 

l’espèce, tout en examinant comme il faut les observations d’Akme par rapport aux conditions du 

PDD qui ont été fixées par voie législative, le tout dans un délai raisonnable vu les circonstances. 
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[61] Les parties ont convenu que si Akme avait gain de cause le ministre paierait des dépens 

de 4 500 $, et c’est ce que j’ordonnerai. 
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JUGEMENT dans le dossier T-917-21 

LA COUR REND LE JUGEMENT suivant : 

1. La demande de contrôle judiciaire est accueillie. 

2. La décision datée du 11 mai 2021 est infirmée et l’affaire renvoyée pour nouvelle 

décision dans un délai raisonnable à une équipe de vérification différemment 

constituée de l’ASFC, conformément aux motifs énoncés dans la présente 

décision. 

3. La somme globale de 4 500 $ est adjugée à Akme au titre des dépens. 

« Peter G. Pamel » 

Juge 

Traduction certifiée conforme 

Semra Denise Omer 
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ANNEXE 

Tarif des douanes, LC 1997, c 36 

Report des droits Duty Deferral 

Exonération Relief 

89 (1) Sous réserve du 

paragraphe (2), des 

articles 95, 98.1 et 98.2 et des 

règlements visés à l’article 99 

et sur demande présentée dans 

le délai réglementaire en 

conformité avec le 

paragraphe (4) par une 

personne appartenant à une 

catégorie réglementaire, des 

marchandises importées 

peuvent, dans les cas suivants, 

être exonérées, une fois 

dédouanées, des droits qui, 

sans le présent article, seraient 

exigibles  : 

89 (1) Subject to 

subsection (2), sections 95, 

98.1 and 98.2 and any 

regulations made under 

section 99, if an application 

for relief is made within the 

prescribed time, in accordance 

with subsection (4), by a 

person of a prescribed class, 

relief may be granted from the 

payment of duties that would 

but for this section be payable 

in respect of imported goods 

that are 

a) elles sont 

ultérieurement exportées 

dans le même état qu’au 

moment de leur 

importation; 

(a) released and 

subsequently exported in 

the same condition in 

which they were imported; 

b) elles sont transformées 

au Canada et 

ultérieurement exportées; 

(b) released, processed in 

Canada and subsequently 

exported; 

c) elles sont directement 

consommées ou absorbées 

lors de la transformation 

au Canada de 

marchandises 

ultérieurement exportées; 

(c) released and directly 

consumed or expended in 

the processing in Canada 

of goods that are 

subsequently exported; 

d) la même quantité de 

marchandises nationales 

ou importées de la même 

catégorie est transformée 

au Canada et 

ultérieurement exportée; 

(d) released, if the same 

quantity of domestic or 

imported goods of the 

same class is processed in 

Canada and subsequently 

exported; or 

e) la même quantité de 

marchandises nationales 

(e) released, if the same 

quantity of domestic or 
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ou importées de la même 

catégorie est directement 

consommée ou absorbée 

lors de la transformation 

au Canada de 

marchandises 

ultérieurement exportées. 

imported goods of the 

same class is directly 

consumed or expended in 

the processing in Canada 

of goods that are 

subsequently exported. 

Exception Exception 

(2) L’exonération ne 

s’applique pas dans le cas de 

droits ou taxes perçus ou 

imposés, en application des 

articles 21.1 à 21.3, de la Loi 

de 2001 sur l’accise ou de la 

Loi sur la taxe d’accise, sur 

les produits du tabac, les 

produits de vapotage et les 

marchandises désignées. 

(2) Relief of the duties or 

taxes levied or imposed under 

sections 21.1 to 21.3, the 

Excise Act, 2001 or the Excise 

Tax Act may not be granted 

under subsection (1) on 

tobacco products, vaping 

products or designated goods. 

Présomption d’exportation Deemed exportation 

(3) Pour l’application du 

paragraphe (1), sont réputées 

avoir été exportées les 

marchandises : 

(3) For the purposes of 

subsection (1), goods are 

deemed to have been exported 

if they are 

a) désignées comme 

provisions de bord au titre 

de l’alinéa 99 g) et 

fournies en vue de leur 

usage à bord d’un moyen 

de transport d’une 

catégorie réglementaire 

prévue par cet alinéa; 

(a) designated as ships’ 

stores by regulations made 

under paragraph 99(g) and 

supplied for use on board a 

conveyance of a class 

prescribed under that 

paragraph; 

b) ayant servi pour 

l’équipement, la réparation 

ou la reconstruction de 

navires ou d’aéronefs 

d’une catégorie 

réglementaire prévue par 

l’alinéa 99 d); 

(b) used for the equipment, 

repair or reconstruction of 

ships or aircraft of a class 

prescribed under 

paragraph 99(d); 

c) livrées à des navires 

poseurs de câbles 

télégraphiques d’une 

catégorie réglementaire 

prévue par l’alinéa 99 d); 

(c) delivered to a telegraph 

cable ship of a class 

prescribed under 

paragraph 99(d); 
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d) fournies en vue de leur 

exportation aux ministères 

ou organismes fédéraux ou 

provinciaux, ou aux 

sociétés d’appartenance, 

d’exploitation ou de 

contrôle fédérales ou 

provinciales, désignés par 

le ministre de la Sécurité 

publique et de la 

Protection civile; 

(d) supplied for 

exportation to a 

department or agency of, 

or a corporation owned, 

controlled or operated by, 

the Government of Canada 

or the government of a 

province, that is 

designated by the Minister 

of Public Safety and 

Emergency Preparedness; 

e) placées en entrepôt de 

stockage ou en boutique 

hors taxes en vue de leur 

exportation ou placées en 

entrepôt de stockage en 

vue d’un usage conforme 

aux alinéas a) ou c); 

(e) placed in a bonded 

warehouse or duty free 

shop for exportation, or 

placed in a bonded 

warehouse for use in 

accordance with 

paragraph (a) or (c); 

f) cédées par le titulaire 

d’un certificat délivré en 

application de l’article 90 

à un autre titulaire d’un tel 

certificat; 

(f) transferred from a 

person who has been 

issued a certificate under 

section 90 to another 

person who has been 

issued such a certificate; 

or 

g) utilisées ou destinées à 

être utilisées de toute autre 

manière réglementaire. 

(g) used or destined for 

use in any other prescribed 

manner. 

Demandes Application 

(4) Les demandes 

d’exonération sont présentées 

en la forme et comportent les 

renseignements que le 

ministre de la Sécurité 

publique et de la Protection 

civile juge indiqués. 

(4) An application for relief 

under subsection (1) must be 

in a form and contain 

information satisfactory to the 

Minister of Public Safety and 

Emergency Preparedness. 

[…] … 

Autres formes d’exonération Additional Relief 

Remboursement ou 

drawback 

Refund or drawback 

113 (1) Sous réserve du 

paragraphe (2), des 

articles 96, 98.1 et 98.2 et des 

113 (1) Subject to 

subsection (2), sections 96, 

98.1 and 98.2 and any 
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règlements d’application du 

paragraphe (4), est accordé un 

remboursement ou un 

drawback de tout ou partie des 

droits si, à la fois  : 

regulations made under 

subsection (4), a refund or 

drawback shall be granted of 

all or a portion of duties if 

a) l’exonération ou le 

remboursement de tout ou 

partie des droits aurait pu 

être accordé en application 

des articles 89 ou 101, 

mais ne l’a pas été; 

(a) relief or a refund of all 

or a portion of the duties 

could have been, but was 

not, granted under section 

89 or 101; 

b) les droits ont été payés 

en tout ou en partie; 

(b) all or a portion of the 

duties was paid; and 

c) une demande est 

présentée en conformité 

avec le paragraphe (3) et 

l’article 119. 

(c) an application is made 

in accordance with 

subsection (3) and section 

119. 

Aucun remboursement No refund 

(2) Il n’est accordé aucun 

remboursement ou drawback 

des droits imposés sur les 

produits du tabac ou les 

produits de vapotage en vertu 

de la Loi de 2001 sur l’accise, 

sauf si le remboursement 

d’une fraction ou de la totalité 

des droits est prévu par la 

section 3. 

(2) No refund or drawback of 

the duties imposed on tobacco 

products or vaping products 

under the Excise Act, 2001 

shall be granted under 

subsection (1), except if a 

refund of the whole or the 

portion of the duties is 

required to be granted under 

Division 3. 

Demandes Application 

(3) Pour l’application du 

paragraphe (1), les demandes : 

[…] 

(3) For the purposes of 

subsection (1), an application 

must 

… 

b) sont présentées par les 

personnes visées par 

règlement ou les 

personnes d’une catégorie 

réglementaire; 

(b) be made by a 

prescribed person or by a 

person belonging to a 

prescribed class of 

persons; 

c) sont présentées, en la 

forme prescrite par le 

ministre de la Sécurité 

publique et de la 

(c) be made in the 

prescribed form and 

manner, with the 

prescribed information, 
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Protection civile et 

comportent les 

renseignements prescrits 

par lui, dans les quatre ans 

— ou, le cas échéant, dans 

le délai réglementaire — 

suivant le dédouanement 

des marchandises; 

within four years, or 

within such other time as 

may be prescribed, after 

the goods in respect of 

which it is made are 

released; and 

d) portent, pour 

l’application de l’article 

89 dans les cas où les 

marchandises n’ont pas été 

exportées ou ne sont pas 

réputées exportées, le 

numéro indiqué sur le 

certificat délivré au titre de 

l’article 90. 

(d) if the goods have not 

been exported or deemed 

exported for the purposes 

of relief under section 89, 

disclose the number of the 

certificate issued under 

section 90. 

Règlements Regulations 

(4) Pour l’application du 

présent article, le gouverneur 

en conseil peut, sur 

recommandation du ministre 

de la Sécurité publique et de 

la Protection civile, préciser 

par règlement : 

(4) For the purposes of this 

section, the Governor in 

Council may, on the 

recommendation of the 

Minister of Public Safety and 

Emergency Preparedness, 

make regulations prescribing 

a) les catégories de 

marchandises 

inadmissibles au 

remboursement ou au 

drawback des droits 

perçus au titre des articles 

21.1 à 21.3 ou de la Loi 

sur les mesures spéciales 

d’importation, des 

surtaxes ou droits 

temporaires imposés en 

application de la section 4 

de la partie 2, des taxes 

perçues au titre de la Loi 

sur la taxe d’accise ou des 

droits perçus au titre de la 

Loi de 2001 sur l’accise, 

ainsi que les cas 

d’inadmissibilité; 

(a) the circumstances in 

which, and the classes of 

goods in respect of which, 

a refund or drawback of 

duties levied under 

sections 21.1 to 21.3 or 

under the Special Import 

Measures Act, a surtax or 

temporary duty imposed 

under Division 4 of Part 2, 

a tax levied under the 

Excise Tax Act or a duty 

levied under the Excise 

Act, 2001 may not be 

granted under subsection 

(1); 
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b) la fraction des droits 

payés susceptible d’être 

versée au titre du 

remboursement ou du 

drawback; 

(b) the portion of duties 

paid that may be granted 

as a refund or drawback 

under subsection (1); 

c) les personnes ou les 

catégories de celles-ci qui 

peuvent demander le 

remboursement ou le 

drawback; 

(c) the persons or classes 

of persons who may make 

an application for a refund 

or drawback under 

subsection (1); 

d) les usages qui peuvent 

être faits des marchandises 

ou les travaux qu’elles 

peuvent subir sans que 

leur état soit réputé 

modifié; 

(d) the uses to which 

goods may be put or 

operations that goods may 

undergo after which the 

goods will be considered 

to be in the same 

condition; 

e) les marchandises à 

classer dans la même 

catégorie; 

 

(e) goods that are 

considered to be of the 

same class; 

f) le délai de présentation 

de la demande de 

remboursement ou de 

drawback; 

(f) the time within which 

an application for a refund 

or drawback must be 

made; 

g) les cas dans lesquels 

une demande de 

remboursement ou de 

drawback peut être faite; 

(g) the circumstances in 

which an application for a 

refund or drawback may 

be made; 

h) les restrictions quant 

aux catégories de 

marchandises qui sont 

admissibles au 

remboursement ou au 

drawback; 

(h) restrictions as to the 

classes of goods for which 

a refund or drawback may 

be granted; and 

i) les cas 

d’inadmissibilité au 

remboursement ou au 

drawback. 

(i) the circumstances 

in which a refund or 

drawback may not be 

granted. 

Marchandises désignées Designated goods 

(5) Malgré l’exception prévue 

au paragraphe 89(2), le 

remboursement ou le 

(5) Despite the exception in 

subsection 89(2), a refund or 

drawback of duties or taxes 
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drawback de droits ou de 

taxes imposés ou perçus au 

titre des articles 21.1 à 21.3, 

de la Loi de 2001 sur l’accise 

ou de la Loi sur la taxe 

d’accise est accordé en 

application de l’alinéa (1)a) 

sur les marchandises 

désignées. 

levied or imposed under 

sections 21.1 to 21.3, the 

Excise Act, 2001 or the Excise 

Tax Act shall be granted under 

paragraph (1)(a) on designated 

goods. 
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Loi sur les douanes, LRC 1985, c 1 (2e suppl) 

Documents Records 

Documents de l’importateur Importers’ records 

40 (1) Toute personne qui 

importe ou fait importer des 

marchandises en vue de leur 

vente ou d’usages industriels, 

professionnels, commerciaux 

ou collectifs, ou à d’autres 

fins analogues ou prévues par 

règlement, est tenue de 

conserver en son 

établissement au Canada ou 

en un autre lieu désigné par le 

ministre, selon les modalités 

et pendant le délai 

réglementaires, les documents 

réglementaires relatifs aux 

marchandises et, à la demande 

de l’agent et dans le délai 

qu’il précise, de lui 

communiquer ces documents 

et de répondre véridiquement 

aux questions qu’il lui pose à 

leur sujet. 

40 (1) Every person who 

imports goods or causes goods 

to be imported for sale or for 

any industrial, occupational, 

commercial, institutional or 

other like use or any other use 

that may be prescribed shall 

keep at the person’s place of 

business in Canada or at any 

other place that may be 

designated by the Minister 

any records in respect of those 

goods in any manner and for 

any period of time that may be 

prescribed and shall, where an 

officer so requests, make them 

available to the officer, within 

the time specified by the 

officer, and answer truthfully 

any questions asked by the 

officer in respect of the 

records. 

Demande du ministre Minister’s request 

(2) Le ministre peut demander 

à la personne qui, selon lui, a 

manqué à ses obligations 

prévues au paragraphe (1) 

quant à la conservation de 

documents de se conformer à 

ce paragraphe quant aux 

documents. 

(2) If, in the opinion of the 

Minister, a person has not 

kept records in accordance 

with subsection (1), the 

Minister may request that 

person to comply with that 

subsection in respect of the 

records. 

[…] … 

Définition de maison 

d’habitation 

Definition of dwelling-house 

42 (1) Au présent article, 

maison d’habitation s’entend 

de tout ou partie d’un 

bâtiment ou d’une 

construction tenus ou occupés 

42 (1) In this section, 

dwelling-house means the 

whole or any part of a 

building or structure that is 

kept or occupied as a 
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comme résidence permanente 

ou temporaire, y compris : 

permanent or temporary 

residence, and includes 

a) un bâtiment qui se 

trouve dans la même 

enceinte qu’une maison 

d’habitation et qui y est 

relié par une baie de porte 

ou par un passage couvert 

et clos; 

(a) a building within the 

curtilage of a 

dwelling-house that is 

connected to it by a 

doorway or by a covered 

and enclosed passageway; 

and 

b) une unité conçue pour 

être mobile et pour être 

utilisée comme résidence 

permanente ou temporaire 

et qui est ainsi utilisée. 

(b) a unit that is designed 

to be mobile and to be 

used as a permanent or 

temporary residence and 

that is being used as such a 

residence. 

Enquêtes Inspections 

(2) L’agent chargé par le 

président, individuellement ou 

au titre de son appartenance à 

une catégorie d’agents, de 

l’application du présent article 

peut à toute heure convenable, 

pour l’application et 

l’exécution de la présente loi : 

(2) An officer, or an officer 

within a class of officers, 

designated by the President 

for the purposes of this 

section, may at all reasonable 

times, for any purpose related 

to the administration or 

enforcement of this Act, 

a) inspecter, vérifier ou 

examiner les documents 

d’une personne qui se 

rapportent ou peuvent se 

rapporter soit aux 

renseignements qui 

figurent dans les livres ou 

registres de la personne ou 

qui devraient y figurer, 

soit à toute somme à payer 

par la personne en vertu de 

la présente loi; 

(a) inspect, audit or 

examine any record of a 

person that relates or may 

relate to the information 

that is or should be in the 

records of the person or to 

any amount paid or 

payable under this Act; 

b) examiner les biens à 

porter à l’inventaire d’une 

personne, ainsi que tout 

bien ou tout procédé de 

celle-ci ou toute matière la 

concernant dont l’examen 

peut aider l’agent à établir 

l’exactitude de l’inventaire 

(b) examine property in an 

inventory of a person and 

any property or process of, 

or matter relating to, the 

person, an examination of 

which may assist the 

officer in determining the 

accuracy of the inventory 
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de la personne ou à 

contrôler soit les 

renseignements qui 

figurent dans les 

documents de la personne 

ou qui devraient y figurer, 

soit toute somme payée ou 

à payer par la personne en 

vertu de la présente loi; 

of the person or in 

ascertaining the 

information that is or 

should be in the records of 

the person or any amount 

paid or payable by the 

person under this Act; 

c) sous réserve du 

paragraphe (3), pénétrer 

dans un lieu où est 

exploitée une entreprise, 

est gardé un bien, est faite 

une chose en rapport avec 

une entreprise ou sont 

tenus, ou devraient être 

tenus, des documents; 

(c) subject to subsection 

(3), enter any premises or 

place where any business 

is carried on, any property 

is kept, anything is done in 

connection with any 

business or any records are 

or should be kept; and 

d) requérir le propriétaire 

du bien ou de l’entreprise, 

ou la personne en ayant la 

gestion, ainsi que toute 

autre personne présente 

sur les lieux de lui fournir 

toute l’aide raisonnable et 

de répondre véridiquement 

à toutes les questions et, à 

cette fin, requérir le 

propriétaire ou la personne 

ayant la gestion de 

l’accompagner sur les 

lieux. 

(d) require the owner or 

manager of the property or 

business and any other 

person on the premises or 

place to give the officer all 

reasonable assistance and 

to answer truthfully any 

question, and, for that 

purpose, require the 

owner, manager or other 

person designated by the 

owner or manager to 

attend at the premises or 

place with the officer. 

Autorisation préalable Prior authorization 

(3) Si le lieu mentionné à 

l’alinéa (2)c) est une maison 

d’habitation, l’agent ne peut y 

pénétrer sans la permission de 

l’occupant, à moins d’y être 

autorisé par un mandat 

décerné en vertu du 

paragraphe (4). 

(3) If any premises or place 

referred to in paragraph (2)(c) 

is a dwelling-house, an officer 

may not enter that 

dwelling-house without the 

consent of the occupant 

except under the authority of a 

warrant under subsection (4). 

Mandat d’entrée Warrant 

(4) Sur requête ex parte du 

ministre, le juge saisi peut 

(4) On ex parte application by 

the Minister, a judge may 
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décerner un mandat qui 

autorise un agent à pénétrer 

dans une maison d’habitation 

aux conditions précisées dans 

le mandat, s’il est convaincu, 

sur dénonciation sous 

serment, de ce qui suit : 

issue a warrant authorizing an 

officer to enter a 

dwelling-house subject to the 

conditions that may be 

specified in the warrant, if the 

judge is satisfied by 

information on oath that 

a) il existe des motifs 

raisonnables de croire que 

la maison d’habitation est 

un lieu mentionné à 

l’alinéa (2)c); 

(a) there are reasonable 

grounds to believe that the 

dwelling-house is a 

premises or place referred 

to in paragraph (2)(c); 

b) il est nécessaire d’y 

pénétrer pour l’application 

ou l’exécution de la 

présente loi; 

(b) entry into the 

dwelling-house is 

necessary; and 

c) un refus d’y pénétrer a 

été opposé, ou il existe des 

motifs raisonnables de 

croire qu’un tel refus sera 

opposé. 

(c) entry into the 

dwelling-house has been, 

or there are reasonable 

grounds to believe that 

entry into the 

dwelling-house will be, 

refused. 

Autre forme d’accès au 

document 

Other access to document 

(5) Dans la mesure où un 

refus de pénétrer dans la 

maison d’habitation a été 

opposé ou pourrait l’être et où 

des documents ou biens sont 

gardés dans la maison 

d’habitation ou pourraient 

l’être, le juge qui n’est pas 

convaincu qu’il est nécessaire 

de pénétrer dans la maison 

d’habitation pour l’application 

ou l’exécution de la présente 

loi peut : 

(5) If the judge is not satisfied 

that entry into that 

dwelling-house is necessary 

for any purpose relating to the 

administration or enforcement 

of this Act but is satisfied that 

access to a document or 

property that is or should be 

kept in the dwelling-house has 

been or may be expected to be 

refused, the judge may 

a) ordonner à l’occupant 

de la maison d’habitation 

de permettre à l’agent 

d’avoir raisonnablement 

accès à tous documents ou 

biens qui sont gardés dans 

(a) order the occupant of 

the dwelling-house to 

provide the officer with 

reasonable access to any 

document or property; and 
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la maison d’habitation ou 

devraient y être gardés; 

b) rendre toute autre 

ordonnance indiquée en 

l’espèce pour l’application 

de la présente loi. 

(b) make any other order 

that is appropriate in the 

circumstances to carry out 

the purposes of this Act. 

[…] … 

Production de documents Production of Documents 

Production de documents Production of records 

43 (1) Aux fins d’exécution 

ou de contrôle d’application 

de la présente loi, notamment 

pour la perception d’une 

somme dont une personne est 

débitrice en vertu de la 

présente loi, le ministre peut, 

par avis signifié à personne ou 

envoyé par courrier 

recommandé ou certifié, 

exiger d’une personne qu’elle 

fournisse tout document, au 

lieu qu’il précise et dans le 

délai raisonnable qui peut être 

fixé dans l’avis. 

43 (1) The Minister may, for 

any purpose related to the 

administration or enforcement 

of this Act, including the 

collection of any amount 

owing under this Act by any 

person, by notice served 

personally or sent by 

registered or certified mail, 

require any person to provide 

any record at a place specified 

by the Minister and within any 

reasonable time that may be 

stipulated in the notice. 

Obligation d’obtempérer Compliance 

(2) Sous réserve du 

paragraphe (3), le destinataire 

de l’avis visé au 

paragraphe (1) est tenu de s’y 

conformer, indépendamment 

de toute autre règle de droit 

contraire. 

(2) Any person who is 

required to provide any 

records, books, letters, 

accounts, invoices, statements 

or other documents or 

information under 

subsection (1) shall, 

notwithstanding any other law 

to the contrary but subject to 

subsection (3), do so as 

required. 

Application de l’article 232 

de la Loi de l’impôt sur le 

revenu 

Application of section 232 of 

the Income Tax Act 

(3) Les définitions de avocat 

et de privilège des 

communications entre client 

et avocat données au 

(3) The definitions lawyer and 

solicitor-client privilege in 

subsection 232(1) of the 

Income Tax Act, and 
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paragraphe 232(1), ainsi que 

le paragraphe 232(2), de la 

Loi de l’impôt sur le revenu 

s’appliquent aux demandes 

visées au paragraphe (1) 

comme si, au 

paragraphe 232(2), le renvoi à 

l’article 231.2 de cette loi était 

un renvoi au présent article. 

subsection 232(2) of that Act, 

apply with respect to a 

requirement under 

subsection (1) as if the 

reference in subsection 232(2) 

to section 231.2 of that Act 

were a reference to this 

section. 

Règles des Cours fédérales, DORS/98-106 

Documents à transmettre Material to be transmitted 

318 (1) Dans les 20 jours 

suivant la signification de la 

demande de transmission 

visée à la règle 317, l’office 

fédéral transmet : 

318 (1) Within 20 days after 

service of a request under 

rule 317, the tribunal shall 

transmit 

a) au greffe et à la partie 

qui en a fait la demande 

une copie certifiée 

conforme des documents 

en cause; 

(a) a certified copy of the 

requested material to the 

Registry and to the party 

making the request; or 

b) au greffe les documents 

qui ne se prêtent pas à la 

reproduction et les 

éléments matériels en 

cause. 

(b) where the material 

cannot be reproduced, the 

original material to the 

Registry. 

Opposition de l’office 

fédéral 

Objection by tribunal 

(2) Si l’office fédéral ou une 

partie s’opposent à la 

demande de transmission, ils 

informent par écrit toutes les 

parties et l’administrateur des 

motifs de leur opposition. 

(2) Where a tribunal or party 

objects to a request under 

rule 317, the tribunal or the 

party shall inform all parties 

and the Administrator, in 

writing, of the reasons for the 

objection. 

Directives de la Cour Directions as to procedure 

(3) La Cour peut donner aux 

parties et à l’office fédéral des 

directives sur la façon de 

procéder pour présenter des 

(3) The Court may give 

directions to the parties and to 

a tribunal as to the procedure 

for making submissions with 
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observations au sujet d’une 

opposition à la demande de 

transmission. 

respect to an objection under 

subsection (2). 

Ordonnance Order 

(4) La Cour peut, après avoir 

entendu les observations sur 

l’opposition, ordonner qu’une 

copie certifiée conforme ou 

l’original des documents ou 

que les éléments matériels 

soient transmis, en totalité ou 

en partie, au greffe. 

(4) The Court may, after 

hearing submissions with 

respect to an objection under 

subsection (2), order that a 

certified copy, or the original, 

of all or part of the material 

requested be forwarded to the 

Registry. 

Loi de l’impôt sur le revenu, LRC 1985, c 1 (5e suppl) 

Généralités General 

Livres de comptes et 

registres 

Records and books 

230 (1) Quiconque exploite 

une entreprise et quiconque 

est obligé, par ou selon la 

présente loi, de payer ou de 

percevoir des impôts ou autres 

montants doit tenir des 

registres et des livres de 

comptes (y compris un 

inventaire annuel, selon les 

modalités réglementaires) à 

son lieu d’affaires ou de 

résidence au Canada ou à tout 

autre lieu que le ministre peut 

désigner, dans la forme et 

renfermant les renseignements 

qui permettent d’établir le 

montant des impôts payables 

en vertu de la présente loi, ou 

des impôts ou autres sommes 

qui auraient dû être déduites, 

retenues ou perçues. 

230 (1) Every person carrying 

on business and every person 

who is required, by or 

pursuant to this Act, to pay or 

collect taxes or other amounts 

shall keep records and books 

of account (including an 

annual inventory kept in 

prescribed manner) at the 

person’s place of business or 

residence in Canada or at such 

other place as may be 

designated by the Minister, in 

such form and containing such 

information as will enable the 

taxes payable under this Act 

or the taxes or other amounts 

that should have been 

deducted, withheld or 

collected to be determined. 

Livres de comptes et 

registres 

Records and books 

(2) Chaque donataire reconnu 

visé aux alinéas a) à c) de la 

(2) Every qualified donee 

referred to in paragraphs (a) to 
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définition de donataire 

reconnu au 

paragraphe 149.1(1) doit tenir 

des registres et des livres de 

comptes — à une adresse au 

Canada enregistrée auprès du 

ministre ou désignée par lui, 

s’il s’agit d’un donataire 

reconnu visé aux 

sous-alinéas a)(i) ou (iii) ou 

aux alinéas b), b.1) ou c) de 

cette définition — qui 

contiennent ce qui suit : 

(c) of the definition qualified 

donee in subsection 149.1(1) 

shall keep records and books 

of account — in the case of a 

qualified donee referred to in 

any of subparagraphs (a)(i) 

and (iii) and paragraphs (b), 

(b.1) and (c) of that definition, 

at an address in Canada 

recorded with the Minister or 

designated by the Minister — 

containing 

a) des renseignements 

sous une forme qui permet 

au ministre de déterminer 

s’il existe des motifs de 

révocation de 

l’enregistrement de 

l’organisme ou de 

l’association en vertu de la 

présente loi; 

(a) information in such 

form as will enable the 

Minister to determine 

whether there are any 

grounds for the revocation 

of its registration under 

this Act; 

b) un double de chaque 

reçu, renfermant les 

renseignements prescrits, 

visant les dons reçus par 

l’organisme ou 

l’association; 

(b) a duplicate of each 

receipt containing 

prescribed information for 

a donation received by it; 

and 

c) d’autres renseignements 

sous une forme qui permet 

au ministre de vérifier les 

dons faits à l’organisme ou 

à l’association et qui 

donnent droit à une 

déduction ou à un crédit 

d’impôt aux termes de la 

présente loi. 

(c) other information in 

such form as will enable 

the Minister to verify the 

donations to it for which a 

deduction or tax credit is 

available under this Act. 

Idem, avocats Idem, lawyers 

(2.1) Il est entendu que les 

registres et les livres de 

comptes qui doivent, en vertu 

du paragraphe (1), être tenus 

par une personne exploitant 

une entreprise consistant dans 

(2.1) For greater certainty, the 

records and books of account 

required by subsection 230(1) 

to be kept by a person 

carrying on business as a 

lawyer (within the meaning 
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l’exercice de la profession 

d’avocat (au sens du 

paragraphe 232(1)) en société 

de personnes ou autrement 

comprennent tous les registres 

comptables de l’avocat, y 

compris les pièces 

justificatives et les chèques. 

assigned by 

subsection 232(1)) whether by 

means of a partnership or 

otherwise, include all 

accounting records of the 

lawyer, including supporting 

vouchers and cheques. 

Ordre du ministre quant à 

la tenue de registres 

Minister’s requirement to 

keep records, etc. 

(3) Le ministre peut exiger de 

la personne qui n’a pas tenue 

les registres et livres de 

compte voulus pour 

l’application de la présente loi 

qu’elle tienne ceux qu’il 

spécifie. Dès lors, la personne 

doit tenir les registres et livres 

de compte qui sont ainsi 

exigés d’elle. 

(3) Where a person has failed 

to keep adequate records and 

books of account for the 

purposes of this Act, the 

Minister may require the 

person to keep such records 

and books of account as the 

Minister may specify and that 

person shall thereafter keep 

records and books of account 

as so required. 

Durée de conservation Limitation period for 

keeping records, etc. 

(4) Quiconque est requis, sous 

le régime du présent article, 

de tenir des registres et livres 

de comptes doit conserver : 

(4) Every person required by 

this section to keep records 

and books of account shall 

retain 

a) les registres et livres de 

comptes, de même que les 

comptes et pièces 

justificatives nécessaires à 

la vérification des 

renseignements contenus 

dans ces registres et livres 

de comptes, dont les 

règlements prévoient la 

conservation pour une 

période déterminée; 

(a) the records and books 

of account referred to in 

this section in respect of 

which a period is 

prescribed, together with 

every account and voucher 

necessary to verify the 

information contained 

therein, for such period as 

is prescribed; and 

b) tous les autres registres 

et livres de comptes 

mentionnés au présent 

article de même que les 

comptes et pièces 

justificatives nécessaires à 

(b) all other records and 

books of account referred 

to in this section, together 

with every account and 

voucher necessary to 

verify the information 
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la vérification des 

renseignements contenus 

dans ces registres et livres 

de comptes pendant les six 

ans qui suivent la fin de la 

dernière année 

d’imposition à laquelle les 

documents se rapportent. 

contained therein, until the 

expiration of six years 

from the end of the last 

taxation year to which the 

records and books of 

account relate. 

Registres électroniques Electronic records 

(4.1) Quiconque tient des 

registres, comme l’en oblige 

le présent article, par voie 

électronique doit les conserver 

sous une forme électronique 

intelligible pendant la durée 

de conservation visée au 

paragraphe (4). 

(4.1) Every person required by 

this section to keep records 

who does so electronically 

shall retain them in an 

electronically readable format 

for the retention period 

referred to in 

subsection 230(4). 

Dispense Exemptions 

(4.2) Le ministre peut, selon 

des modalités qu’il estime 

acceptables, dispenser une 

personne ou une catégorie de 

personnes de l’exigence visée 

au paragraphe (4.1). 

(4.2) The Minister may, on 

such terms and conditions as 

are acceptable to the Minister, 

exempt a person or a class of 

persons from the requirement 

in subsection 230(4.1). 

Exception : défaut de 

production d’une 

déclaration 

Exception where no return 

filed 

(5) La personne visée au 

paragraphe (1) et qui n’a pas 

produit auprès du ministre, 

pour une année d’imposition, 

la déclaration de revenu 

prévue par l’article 150, de la 

manière et à la date prévues à 

cet article, doit conserver les 

registres et livres de comptes 

exigés par le présent article et 

qui se rapportent à cette année 

de même que les comptes et 

pièces justificatives 

nécessaires à la vérification 

des renseignements contenus 

dans ces registres et livres de 

comptes pendant les six ans 

(5) Where, in respect of any 

taxation year, a person 

referred to in subsection 

230(1) has not filed a return 

with the Minister as and when 

required by section 150, that 

person shall retain every 

record and book of account 

that is required by this section 

to be kept and that relates to 

that taxation year, together 

with every account and 

voucher necessary to verify 

the information contained 

therein, until the expiration of 

six years from the day the 
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qui suivent la date à laquelle 

la déclaration de revenu pour 

cette année est produite auprès 

du ministre. 

return for that taxation year is 

filed. 

Exception : opposition ou 

appel 

Exception where objection 

or appeal 

 

(6) Une personne tenue par le 

présent article de tenir des 

registres et livres de comptes 

et qui signifie un avis 

d’opposition ou est partie à un 

appel devant la Cour 

canadienne de l’impôt en 

vertu de la présente loi doit 

conserver les registres, livres 

de comptes, comptes et pièces 

justificatives nécessaires à 

l’examen de l’opposition ou 

de l’appel jusqu’à l’expiration 

du délai d’appel prévu à 

l’article 169 en cas de 

signification d’un avis 

d’opposition, ou, en cas 

d’appel, jusqu’au prononcé 

sur l’appel et sur tout autre 

appel en découlant ou jusqu’à 

l’expiration du délai prévu 

pour interjeter cet autre appel. 

(6) Where a person required 

by this section to keep records 

and books of account serves a 

notice of objection or where 

that person is a party to an 

appeal to the Tax Court of 

Canada under this Act, that 

person shall retain every 

record, book of account, 

account and voucher 

necessary for dealing with the 

objection or appeal until, in 

the case of the serving of a 

notice of objection, the time 

provided by section 169 to 

appeal has elapsed or, in the 

case of an appeal, until the 

appeal is disposed of and any 

further appeal in respect 

thereof is disposed of or the 

time for filing any such 

further appeal has expired. 

Exception : demande du 

ministre 

Exception where demand by 

Minister 

(7) Le ministre peut exiger de 

la part de toute personne 

obligée de tenir des registres 

et livres de comptes en vertu 

du présent article, par 

demande signifiée à personne 

ou par lettre recommandée, la 

conservation des registres et 

livres de comptes de même 

que des comptes et pièces 

justificatives nécessaires à la 

vérification des 

renseignements contenus dans 

ces registres et livres de 

(7) Where the Minister is of 

the opinion that it is necessary 

for the administration of this 

Act, the Minister may, by 

registered letter or by a 

demand served personally, 

require any person required by 

this section to keep records 

and books of account to retain 

those records and books of 

account, together with every 

account and voucher 

necessary to verify the 

information contained therein, 
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comptes, pour la période y 

prévue, lorsqu’il est d’avis 

que cela est nécessaire pour 

l’application de la présente 

loi. 

for such period as is specified 

in the letter or demand. 

Autorisation de se départir 

plus tôt des documents 

Permission for earlier 

disposal 

(8) Le ministre peut autoriser 

par écrit une personne à se 

départir des documents 

qu’elle doit conserver aux 

termes du présent article avant 

la fin de la période fixée sous 

le régime de celui-ci. 

(8) A person required by this 

section to keep records and 

books of account may dispose 

of the records and books of 

account referred to in this 

section, together with every 

account and voucher 

necessary to verify the 

information contained therein, 

before the expiration of the 

period in respect of which 

those records and books of 

account are required to be 

kept if written permission for 

their disposal is given by the 

Minister. 

[…] … 

Collecte de renseignements Information gathering 

231.1 (1) Une personne 

autorisée, à tout moment 

raisonnable, pour l’application 

et l’exécution de la présente 

loi, peut  : 

231.1 (1) An authorized 

person may, at all reasonable 

times, for any purpose related 

to the administration or 

enforcement of this Act, 

a) inspecter, vérifier ou 

examiner tous documents, 

y compris les livres et 

registres, d’un 

contribuable ou d’une 

autre personne qui peuvent 

être pertinents pour 

déterminer les obligations 

ou les droits du 

contribuable ou de cette 

autre personne en vertu de 

la présente loi; 

(a) inspect, audit or 

examine any document, 

including books and 

records, of a taxpayer or 

any other person that may 

be relevant in determining 

the obligations or 

entitlements of the 

taxpayer or any other 

person under this Act; 
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b) examiner tout bien ou 

tout procédé d’un 

contribuable ou d’une 

autre personne ou toute 

matière le concernant ou la 

concernant, dont l’examen 

peut aider la personne 

autorisée à établir les 

obligations ou les droits du 

contribuable ou de cette 

autre personne en vertu de 

la présente loi; 

(b) examine any property 

or process of, or matter 

relating to, a taxpayer or 

any other person, an 

examination of which may 

assist the authorized 

person in determining the 

obligations or entitlements 

of the taxpayer or any 

other person under this 

Act; 

c) pénétrer dans un lieu où 

est exploitée une 

entreprise, est gardé un 

bien, est faite une chose en 

rapport avec une 

entreprise ou sont tenus ou 

devraient l’être des livres 

ou registres, sauf que, si le 

lieu est une maison 

d’habitation, la personne 

autorisée ne peut y 

pénétrer sans la 

permission de l’occupant, 

qu’après l’obtention d’un 

mandat décerné en vertu 

du paragraphe (3); 

(c) enter any premises or 

place where any business 

is carried on, any property 

is kept, anything is done in 

connection with any 

business or any books or 

records are or should be 

kept, except that, if the 

premises or place is a 

dwelling-house, the 

authorized person may 

enter the dwelling-house 

without the consent of the 

occupant only under the 

authority of a warrant 

under subsection (3); 

d) requérir le contribuable 

ou toute autre personne de 

lui fournir toute l’aide 

raisonnable et de répondre 

à toutes les questions 

pertinentes à l’application 

ou l’exécution de la 

présente loi ainsi que  : 

(d) require a taxpayer or 

any other person to give 

the authorized person all 

reasonable assistance, to 

answer all proper 

questions relating to the 

administration or 

enforcement of this Act 

and 

(i) de l’accompagner à 

un lieu désigné par 

celle-ci, de participer 

avec elle par 

vidéo-conférence ou 

par tout autre moyen 

de communication 

électronique à une 

(i) to attend with the 

authorized person, at a 

place designated by 

the authorized person, 

or by video-conference 

or by another form of 

electronic 

communication, and to 
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rencontre, et de 

répondre à ses 

questions de vive voix, 

answer the questions 

orally, and 

(ii) de répondre aux 

questions par écrit, en 

la forme qu’elle 

précise; 

(ii) to answer the 

questions in writing, in 

any form specified by 

the authorized person; 

and 

e) requérir un contribuable 

ou toute autre personne de 

lui fournir toute l’aide 

raisonnable concernant 

quoi que ce soit qu’elle est 

autorisée à accomplir en 

vertu de la présente loi. 

(e) require a taxpayer or 

any other person to give 

the authorized person all 

reasonable assistance with 

anything the authorized 

person is authorized to do 

under this Act. 

(2) [Abrogé, 2022, ch. 19, 

art. 54] 

(2) [Repealed, 2022, c. 19, 

s. 54] 

Mandat d’entrée Application 

(3) Sur requête ex parte du 

ministre, le juge saisi peut 

décerner un mandat qui 

autorise une personne 

autorisée à pénétrer dans une 

maison d’habitation aux 

conditions précisées dans le 

mandat, s’il est convaincu, sur 

dénonciation sous serment, de 

ce qui suit : 

(3) Where, on ex parte 

application by the Minister, a 

judge is satisfied by 

information on oath that 

a) il existe des motifs 

raisonnables de croire que 

la maison d’habitation est 

un lieu mentionné à 

l’alinéa (1)c); 

(a) there are reasonable 

grounds to believe that a 

dwelling-house is a 

premises or place referred 

to in 

paragraph 231.1(1)(c), 

b) il est nécessaire d’y 

pénétrer pour l’application 

ou l’exécution de la 

présente loi; 

(b) entry into the 

dwelling-house is 

necessary for any purpose 

relating to the 

administration or 

enforcement of this Act, 

and 

c) un refus d’y pénétrer a 

été opposé, ou il existe des 

(c) entry into the 

dwelling-house has been, 
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motifs raisonnables de 

croire qu’un tel refus sera 

opposé. 

or there are reasonable 

grounds to believe that 

entry will be, refused, 

Dans la mesure où un 

refus de pénétrer dans la 

maison d’habitation a été 

opposé ou pourrait l’être et 

où des documents ou biens 

sont gardés dans la maison 

d’habitation ou pourraient 

l’être, le juge qui n’est pas 

convaincu qu’il est 

nécessaire de pénétrer 

dans la maison 

d’habitation pour 

l’application ou 

l’exécution de la présente 

loi peut ordonner à 

l’occupant de la maison 

d’habitation de permettre à 

une personne autorisée 

d’avoir raisonnablement 

accès à tous documents ou 

biens qui sont gardés dans 

la maison d’habitation ou 

devraient y être gardés et 

rendre tout autre 

ordonnance indiquée en 

l’espèce pour l’application 

de la présente loi. 

the judge may issue a 

warrant authorizing an 

authorized person to enter 

the dwelling-house subject 

to such conditions as are 

specified in the warrant 

but, where the judge is not 

satisfied that entry into the 

dwelling-house is 

necessary for any purpose 

relating to the 

administration or 

enforcement of this Act, 

the judge may 

(d) order the occupant of 

the dwelling-house to 

provide to an authorized 

person reasonable access 

to any document or 

property that is or should 

be kept in the 

dwelling-house, and 

(e) make such other order 

as is appropriate in the 

circumstances to carry out 

the purposes of this Act, 

to the extent that access 

was or may be expected to 

be refused and that the 

document or property is or 

may be expected to be 

kept in the 

dwelling-house. 

Production de documents ou 

fourniture de 

renseignements 

Requirement to provide 

documents or information 

231.2 (1) Malgré les autres 

dispositions de la présente loi, 

le ministre peut, sous réserve 

du paragraphe (2) et, pour 

l’application ou l’exécution de 

231.2 (1) Notwithstanding any 

other provision of this Act, the 

Minister may, subject to 

subsection (2), for any 

purpose related to the 
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la présente loi (y compris la 

perception d’un montant 

payable par une personne en 

vertu de la présente loi), d’un 

accord international désigné 

ou d’un traité fiscal conclu 

avec un autre pays, par avis 

signifié ou envoyé 

conformément au 

paragraphe (1.1), exiger d’une 

personne, dans le délai 

raisonnable que précise 

l’avis  : 

administration or enforcement 

of this Act (including the 

collection of any amount 

payable under this Act by any 

person), of a listed 

international agreement or, for 

greater certainty, of a tax 

treaty with another country, 

by notice sent or served in 

accordance with subsection 

(1.1), require that any person 

provide, within such 

reasonable time as is 

stipulated in the notice, 

a) qu’elle fournisse tout 

renseignement ou tout 

renseignement 

supplémentaire, y compris 

une déclaration de revenu 

ou une déclaration 

supplémentaire; 

(a) any information or 

additional information, 

including a return of 

income or a 

supplementary return; or 

b) qu’elle produise des 

documents. 

(b) any document. 

Avis Notice 

(1.1) L’avis visé au 

paragraphe (1) peut être  : 

(1.1) A notice referred to in 

subsection (1) may be 

a) soit signifié à personne; (a) served personally; 

b) soit envoyé par courrier 

recommandé ou certifié; 

(b) sent by registered or 

certified mail; or 

c) soit envoyé par voie 

électronique à une banque 

ou une caisse de crédit qui 

a consenti par écrit à 

recevoir les avis visés au 

paragraphe (1) par voie 

électronique. 

(c) sent electronically to a 

bank or credit union that 

has provided written 

consent to receive notices 

under subsection (1) 

electronically. 

Personnes non désignées 

nommément 

Unnamed persons 

(2) Le ministre ne peut exiger 

de quiconque — appelé 

« tiers » au présent article — 

la fourniture de 

renseignements ou production 

(2) The Minister shall not 

impose on any person (in this 

section referred to as a “third 

party”) a requirement under 

subsection 231.2(1) to provide 
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de documents prévue au 

paragraphe (1) concernant une 

ou plusieurs personnes non 

désignées nommément, sans y 

être au préalable autorisé par 

un juge en vertu du 

paragraphe (3). 

information or any document 

relating to one or more 

unnamed persons unless the 

Minister first obtains the 

authorization of a judge under 

subsection 231.2(3). 

Autorisation judiciaire Judicial authorization 

(3) Sur requête du ministre, un 

juge de la Cour fédérale peut, 

aux conditions qu’il estime 

indiquées, autoriser le 

ministre à exiger d’un tiers la 

fourniture de renseignements 

ou la production de 

documents prévues au 

paragraphe (1) concernant une 

personne non désignée 

nommément ou plus d’une 

personne non désignée 

nommément — appelée 

« groupe » au présent article 

—, s’il est convaincu, sur 

dénonciation sous serment, de 

ce qui suit : 

(3) A judge of the Federal 

Court may, on application by 

the Minister and subject to 

any conditions that the judge 

considers appropriate, 

authorize the Minister to 

impose on a third party a 

requirement under 

subsection (1) relating to an 

unnamed person or more than 

one unnamed person (in this 

section referred to as the 

“group”) if the judge is 

satisfied by information on 

oath that 

a) cette personne ou ce 

groupe est identifiable; 

(a) the person or group is 

ascertainable; and 

b) la fourniture ou la 

production est exigée pour 

vérifier si cette personne 

ou les personnes de ce 

groupe ont respecté 

quelque devoir ou 

obligation prévu par la 

présente loi; 

(b) the requirement is 

made to verify compliance 

by the person or persons in 

the group with any duty or 

obligation under this Act. 

c) et d) [Abrogés, 1996, ch. 

21, art. 58(1)] 

(c) and (d) [Repealed, 1996, 

c. 21, s. 58(1)] 
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Règlement sur les documents relatifs à l’importation de marchandises, DORS/86-1011 

Dispositions générales General 

2 (1) La personne à qui 

incombe l’obligation prévue 

au paragraphe 40(1) de la Loi 

quant à la conservation de 

documents doit conserver, 

pendant les six ans suivant 

l’importation des 

marchandises commerciales 

en cause : 

2 (1) Every person who is 

required by subsection 40(1) 

of the Act to keep records in 

respect of commercial goods 

shall keep, for the period of 

six years following the 

importation of the commercial 

goods, all records that relate 

to 

a) les documents portant 

sur l’origine, le marquage, 

l’achat, l’importation, le 

coût et la valeur des 

marchandises 

commerciales; 

(a) the origin, marking, 

purchase, importation, 

costs and value of the 

commercial goods; 

b) les documents portant 

sur le paiement effectué à 

l’égard de ces 

marchandises; 

(b) payment for the 

commercial goods; 

c) les documents portant 

sur leur vente ou toute 

autre forme de disposition 

au Canada; 

(c) the sale or other 

disposal of the commercial 

goods in Canada; and 

d) les documents 

concernant toute demande 

de décision anticipée 

présentée aux termes de 

l’article 43.1 de la Loi à 

l’égard de ces 

marchandises. 

(d) any application for an 

advance ruling made 

under section 43.1 of the 

Act in respect of the 

commercial goods. 

[…] … 

4 Les documents visés aux 

articles 2 à 3.1 sont conservés 

de façon à permettre à un 

agent d’en effectuer des 

vérifications détaillées et 

d’obtenir ou de vérifier les 

renseignements ayant servi au 

calcul du montant des droits 

payés, à payer, reportés, 

4 The records referred to in 

sections 2 to 3.1 shall be kept 

in such a manner as to enable 

an officer to perform detailed 

audits of the records and to 

obtain or verify the 

information on which a 

determination of the amount 

of the duties paid, payable, 
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remboursés ou visés par une 

exonération. 

deferred, refunded or relieved 

was made. 
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